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 Article 1
er

 Article 1
er

 Article 1
er

 

 Dans les conditions 
prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le 
Gouvernement est autorisé à 
prendre par voie 
d’ordonnance les mesures 
relevant du domaine de la 
loi : 

Sans modification. Alinéa sans 
modification. 

 1° Nécessaires à la 
transposition de la directive 
2014/59/UE du Parlement 
européen et du Conseil, du 
15 mai 2014, établissant un 
cadre pour le redressement et 
la résolution des 
établissements de crédit et 
des entreprises 
d’investissement et modifiant 
la directive 82/891/CEE du 
Conseil ainsi que les 
directives du Parlement 
européen et du Conseil 
2001/24/CE, 2002/47/CE, 
2004/25/CE, 2005/56/CE, 
2007/36/CE, 2011/35/UE, 
2012/30/UE et 2013/36/UE et 
les règlements du Parlement 
européen et du Conseil (UE) 
n° 1093/2010 et (UE) 
n° 648/2012, ainsi que les 
mesures d’adaptation et 
d’harmonisation liées à cette 
directive ; 

 1° Sans modification. 

 2° Permettant de 
rendre applicables aux 
sociétés de financement avec 
les adaptations nécessaires, 
les dispositions prises en 
application du 1° ; 

 2° Permettant de 
rendre applicables aux 
sociétés de financement avec 
les adaptations nécessaires, 
les mesures prises en 
application du 1° ; 
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 3° Permettant, d’une 
part, de rendre applicables en 
Nouvelle-Calédonie, en 
Polynésie française et dans 
les îles Wallis et Futuna, avec 
les adaptations nécessaires, 
les articles du code monétaire 
et financier, du code de 
commerce et, le cas échéant, 
d’autres codes et lois dans 
leur rédaction résultant des 
dispositions prises en 
application du 1° pour celles 
qui relèvent de la compétence 
de l’État et, d’autre part, de 
procéder aux adaptations 
nécessaires de ces articles en 
ce qui concerne les 
collectivités de 
Saint-Barthélemy, de 
Saint-Martin et de 
Saint-Pierre-et-Miquelon. 

 3° Permettant, d’une 
part, de rendre applicables en 
Nouvelle-Calédonie, en 
Polynésie française et dans 
les îles Wallis et Futuna, avec 
les adaptations nécessaires, 
les articles du code monétaire 
et financier, du code de 
commerce et, le cas échéant, 
d’autres codes et lois dans 
leur rédaction résultant des 
dispositions prises en 
application du 1° et du 2° 
pour celles qui relèvent de la 
compétence de l’État et, 
d’autre part, de procéder aux 
adaptations nécessaires de ces 
articles en ce qui concerne les 
collectivités de 
Saint-Barthélemy, de 
Saint-Martin et de 
Saint-Pierre-et-Miquelon. 

 Article 2 Article 2 Article 2 

 Dans les conditions 
prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le 
Gouvernement est autorisé à 
prendre par voie 
d’ordonnance les mesures 
relevant du domaine de la 
loi :  

Sans modification. Sans modification. 

 1° Nécessaires à la 
transposition de la directive 
2014/49/UE du Parlement 
européen et du Conseil, du 
16 avril 2014, relative aux 
systèmes de garantie des 
dépôts ; 

  

 2° Améliorant la 
gouvernance du fonds de 
garantie des dépôts et de 
résolution mentionné à 
l’article L. 312-4 du code 
monétaire et financier et 
adaptant les modalités de 
contribution de ses membres 
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à son fonctionnement ; 

 3° Permettant, d’une 
part, de rendre applicables en 
Nouvelle-Calédonie, en 
Polynésie française et dans 
les îles Wallis et Futuna, avec 
les adaptations nécessaires, 
les articles du code monétaire 
et financier et, le cas échéant, 
d’autres codes et lois dans 
leur rédaction résultant des 
dispositions prises en 
application du 1° pour celles 
qui relèvent de la compétence 
de l’État et, d’autre part, de 
procéder aux adaptations 
nécessaires de ces articles en 
ce qui concerne les 
collectivités de 
Saint-Barthélemy, de 
Saint-Martin et de 
Saint-Pierre-et-Miquelon. 

  

  Article 2 bis (nouveau) Article 2 bis  

  

Dans les conditions 
prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le 
Gouvernement est autorisé à 
prendre par voie 
d’ordonnance, dans un délai 
de huit mois à compter de la 
promulgation de la présente 
loi, les mesures relevant du 
domaine de la loi nécessaires 
pour adapter les dispositions 
du code monétaire et 
financier à celles du 
règlement (UE) n° 806/2014 
du Parlement européen et du 
Conseil, du 15 juillet 2014, 
établissant des règles et une 
procédure uniformes pour la 
résolution des établissements 
de crédit et de certaines 
entreprises d’investissement 
dans le cadre d’un 
mécanisme de résolution 
unique et d’un fonds de 

I.- Dans les conditions 
prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le 
Gouvernement est autorisé à 
prendre par voie 
d’ordonnance les mesures 
relevant du domaine de la loi 
nécessaires pour adapter les 
dispositions du code 
monétaire et financier à celles 
du règlement 
(UE) n° 806/2014 du 
Parlement européen et du 
Conseil, du 15 juillet 2014, 
établissant des règles et une 
procédure uniformes pour la 
résolution des établissements 
de crédit et de certaines 
entreprises d’investissement 
dans le cadre d’un 
mécanisme de résolution 
unique et d’un Fonds de 
résolution bancaire unique, et 
modifiant le règlement 
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résolution bancaire unique, et 
modifiant le règlement 
(UE) n° 1093/2010. 

(UE) n° 1093/2010. 

  

 II (nouveau). - L'ordon
nance prévue au I est prise, 
sous réserve de la 
promulgation de la loi 
autorisant la ratification de 
l'accord concernant le 
transfert et la mutualisation 
des contributions au Fonds de 
résolution unique, dans un 
délai de huit mois à compter 
de la promulgation de la 
présente loi. 

 Article 3 Article 3 Article 3 

 Dans les conditions 
prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le 
Gouvernement est autorisé à 
prendre par voie 
d’ordonnance les mesures 
relevant du domaine de la 
loi : 

Alinéa sans 
modification. 

Alinéa sans 
modification. 

 1° Nécessaires à la 
transposition de la directive 
2009/138/CE du Parlement 
européen et du Conseil, du 
25 novembre 2009, sur 
l’accès aux activités de 
l’assurance et de la 
réassurance et leur exercice 
(solvabilité II), modifiée en 
dernier lieu par la directive 
2014/51/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 
16 mars 2014 (Omnibus II) 
et, le cas échéant, à la mise en 
œuvre des actes délégués et 
des actes d’exécution prévus 
par cette directive ; 

1° Sans modification. 1° Nécessaires à la 
transposition de la directive 
2009/138/CE du Parlement 
européen et du Conseil, du 
25 novembre 2009, sur 
l’accès aux activités de 
l’assurance et de la 
réassurance et leur exercice 
(solvabilité II), modifiée en 
dernier lieu par la directive 
2014/51/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 
16 mars 2014 modifiant les 
directives 2003/71/CE et 
2009/138/CE et les 
règlements (CE) 
n° 1060/2009, (UE) 
n° 1094/2010 et (UE) 
n° 1095/2010 en ce qui 
concerne les compétences de 
l'Autorité européenne de 
surveillance (Autorité 
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européenne des assurances et 
des pensions 
professionnelles) et de 
l'Autorité européenne de 
surveillance (Autorité 
européenne des marchés 
financiers) et, le cas échéant, 
à la mise en œuvre des actes 
délégués et des actes 
d’exécution prévus par cette 
directive ; 

 2° Adaptant, pour la 
mise en œuvre des 
dispositions mentionnées au 
1°, le régime juridique des 
organismes régis par le code 
des assurances et par le 
titre III du livre IX du code 
de la sécurité sociale, des 
mutuelles et unions relevant 
du code de la mutualité et des 
compagnies financières 
holding mixtes mentionnées à 
l’article L. 517-4 du code 
monétaire et financier ; 

2° Sans modification. 2° Adaptant, pour la 
mise en œuvre de la directive 
2009/138/CE du Parlement 
européen et du Conseil, du 
25 novembre 2009, précitée, 
des actes délégués et des 
actes d'exécution mentionnés 
au 1°, le régime juridique des 
organismes régis par le code 
des assurances et par le 
titre III du livre IX du code 
de la sécurité sociale, des 
mutuelles et unions relevant 
du code de la mutualité et des 
compagnies financières 
holding mixtes mentionnées à 
l’article L. 517-4 du code 
monétaire et financier ; 

 3° Créant, pour la 
mise en œuvre des 
dispositions mentionnées au 
1°, de nouvelles formes 
juridiques de groupe exerçant 
une activité d’assurance ou 
de réassurance ; 

3° Créant, pour la 
mise en œuvre des 
dispositions mentionnées 
au 1°, de nouvelles formes 
juridiques de groupe 
d’organismes exerçant une 
activité d’assurance ou de 
réassurance ; 

3° Créant, pour la 
mise en œuvre de la directive 
2009/138/CE du Parlement 
européen et du Conseil, du 
25 novembre 2009, précitée, 
des actes délégués et des 
actes d'exécution mentionnés 
au 1°, de nouvelles formes 
juridiques de groupe 
d’organismes exerçant une 
activité d’assurance ou de 
réassurance ; 

 4° Modifiant et 
complétant les dispositions 
du code monétaire et 
financier sur la coopération et 
l’échange d’informations 
entre l’Autorité de contrôle 
prudentiel et de résolution et 

4° Sans modification. 4° Modifiant et 
complétant les dispositions 
du code monétaire et 
financier relatives à la 
coopération et l’échange 
d’informations entre 
l’Autorité de contrôle 
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les autorités compétentes des 
États non membres de 
l’Espace économique 
européen, afin d’harmoniser 
les dispositions applicables 
en matière d’assurance avec 
celles existant en matière 
bancaire ; 

prudentiel et de résolution et 
les autorités compétentes des 
États non membres de 
l’Espace économique 
européen, afin d’harmoniser 
les dispositions applicables 
en matière d’assurance avec 
celles existant en matière 
bancaire ; 

 5° Nécessaires à 
l’application dans les 
collectivités de 
Saint-Barthélemy et de 
Saint-Pierre-et-Miquelon des 
mesures d’exécution de la 
directive 2009/138/CE du 
Parlement européen et du 
Conseil, du 25 novembre 
2009, précitée, mentionnées 
au 1° ; 

5° Sans modification. 5° Nécessaires à 
l’application dans les 
collectivités de 
Saint-Barthélemy et de 
Saint-Pierre-et-Miquelon des 
actes délégués et des actes 
d'exécution de la directive 
2009/138/CE du Parlement 
européen et du Conseil, du 
25 novembre 2009, précitée, 
mentionnés au 1° ; 

 6° Permettant de 
rendre applicables dans les 
îles Wallis et Futuna, avec les 
adaptations nécessaires, les 
articles des codes des 
assurances, de la mutualité et 
de la sécurité sociale et, le cas 
échéant, d’autres codes et lois 
dans leur rédaction résultant 
des dispositions prises en 
application du 1° pour celles 
qui relèvent de la compétence 
de l’État. 

6° Sans modification. 6° Permettant de 
rendre applicables dans les 
îles Wallis et Futuna, avec les 
adaptations nécessaires, les 
articles des codes des 
assurances, de la mutualité et 
de la sécurité sociale et, le cas 
échéant, d’autres codes et lois 
dans leur rédaction résultant 
des mesures prises en 
application du 1° pour celles 
qui relèvent de la compétence 
de l’État. 

 Article 4 Article 4 Article 4 

 Dans les conditions 
prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le 
Gouvernement est autorisé à 
prendre par voie 
d’ordonnance les mesures 
relevant du domaine de la 
loi : 

Sans modification. Alinéa sans 
modification. 

 1° Permettant de 
rendre applicable, avec les 
adaptations nécessaires, 

 1° Permettant de 
rendre applicable, avec les 
adaptations nécessaires, le 
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l’ensemble des dispositions 
du code des assurances à 
Mayotte ; 

code des assurances à 
Mayotte ; 

 2° Actualisant les 
dispositions relatives aux 
contrats d’assurance, aux 
assurances obligatoires, aux 
organisations et régimes 
particuliers d’assurance et 
aux intermédiaires 
d’assurance dans les îles 
Wallis et Futuna. 

 2° Sans modification. 

  
Article 4 bis (nouveau) Article 4 bis  

Code de l’environnement  
 Sans modification. 

Article L. 229-5  
  

Les dispositions de la 
présente section s'appliquent 
aux installations classées et 
aux équipements et 
installations nécessaires à 
l'exploitation d'une 
installation nucléaire de base 
mentionnés à l'article L. 593-
3 qui rejettent un gaz à effet 
de serre dans l'atmosphère et 
exercent une des activités 
dont la liste est fixée par 
décret en Conseil d'Etat. Pour 
l'établissement de cette liste, 
il est tenu compte de la 
capacité de production ou du 
rendement de l'installation ou 
de l'équipement.  

Les dispositions de la 
présente section s'appliquent 
également aux exploitants 
d'aéronef, rejetant un gaz à 
effet de serre dans 
l'atmosphère au cours de tout 
vol à l'arrivée ou au départ 
d'un aérodrome situé sur le 
territoire d'un Etat membre de 
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l'Union européenne, à 
l'exception des vols dont la 
liste est fixée par décret, dont 
la France est l'Etat membre 
responsable.  

Au sens de la présente 
section : 

 

 

 

 

 

 

-les gaz à effet de 
serre sont les gaz énumérés à 
l'annexe I de la directive 
2003/87/ CE du 13 octobre 
2003 et les autres composants 
gazeux de l'atmosphère, tant 
naturels qu'anthropiques, qui 
absorbent et renvoient un 
rayonnement infrarouge ; 

…………………….. 

 Au quatrième alinéa 
de l’article L. 229-5 du code 
de l’environnement, les 
mots : « l’annexe I » sont 
remplacés par les mots : 
« l’annexe II ». 

 

 Article 5 Article 5 Article 5 

Article L. 597-31 
I.– La seconde phrase 

du premier alinéa de l’article 
L. 597-31 du code de 
l’environnement est 
remplacée par deux phrases 
ainsi rédigées : 

Alinéa sans 
modification. 

Sans modification. 

Chaque exploitant est 
tenu d’avoir et de maintenir 
une assurance ou une autre 
garantie financière à 
concurrence, par accident, du 
montant de sa responsabilité. 
La garantie financière est 
agréée par le ministre chargé 
de l’économie et des 
finances. 

 

 

 

« Il communique au 
ministre chargé de 
l’économie les conditions 
générales et spéciales du 
contrat d’assurance qu’il a 
souscrit ou les modalités des 
garanties financières couvrant 
sa responsabilité civile 
nucléaire. » 

 

 

 

« Le ministre chargé de 
l’économie contrôle le respect 
par les exploitants nucléaires 
de l’obligation prévue à la 
première phrase. À cette fin, 
l’exploitant communique 
chaque année au ministre 
chargé de l’économie les 
conditions générales et 
spéciales du contrat 
d’assurance qu’il a souscrit ou 
les modalités des garanties 
financières couvrant sa 
responsabilité civile 
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nucléaire. » 

………………………    

Article L. 597-7  I bis (nouveau). – La 
seconde phrase du premier 
alinéa de l’article L. 597-7 du 
même code est remplacée par 
deux phrases ainsi rédigées : 

 

Chaque exploitant est 
tenu d'avoir et de maintenir 
une assurance ou une autre 
garantie financière à 
concurrence, par accident, du 
montant de sa responsabilité. 
La garantie financière est 
agréée par le ministre chargé 
de l'économie et des finances.  
 

 

  

 

 

« Le ministre chargé 
de l’économie contrôle le 
respect par les exploitants 
nucléaires de l’obligation 
prévue à la première phrase. 
À cette fin, l’exploitant 
communique chaque année 
au ministre chargé de 
l’économie les conditions 
générales et spéciales du 
contrat d’assurance qu’il a 
souscrit ou les modalités des 
garanties financières couvrant 
sa responsabilité civile 
nucléaire. » 

 

L'assureur ou toute 
autre personne ayant accordé 
une aide financière ne peut 
suspendre l'assurance ou la 
garantie financière prévue au 
présent article, ou y mettre 
fin, sans un préavis de deux 
mois au moins donné par 
écrit au ministre chargé de 
l'énergie nucléaire. 

   

 II.– Les dispositions 
du I sont applicables en 
Nouvelle-Calédonie, en 
Polynésie française et dans 
les îles Wallis et Futuna. 

II. – Les I et I bis sont 
applicables en Nouvelle-
Calédonie, en Polynésie 
française et dans les îles 
Wallis et Futuna. 
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 Article 6 Article 6 Article 6 

 I.– Dans les conditions 
prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le 
Gouvernement est autorisé à 
prendre par voie 
d’ordonnance les mesures 
relevant du domaine de la 
loi : 

I.- Sans modification. I. – Dans les 
conditions prévues à 
l’article 38 de la Constitution, 
le Gouvernement est autorisé 
à prendre par voie 
d’ordonnance les mesures 
relevant du domaine de la loi, 
à l'exception de celles 
intervenant en matière 
répressive : 

 1° Nécessaires à la 
transposition de la directive 
2013/50/UE du Parlement 
européen et du Conseil, du 
22 octobre 2013, modifiant la 
directive 2004/109/CE du 
Parlement européen et du 
Conseil sur l’harmonisation 
des obligations de 
transparence concernant 
l’information sur les 
émetteurs dont les valeurs 
mobilières sont admises à la 
négociation sur un marché 
réglementé, la directive 
2003/71/CE du Parlement 
européen et du Conseil 
concernant le prospectus à 
publier en cas d’offre au 
public de valeurs mobilières 
ou en vue de l’admission de 
valeurs mobilières à la 
négociation et la directive 
2007/14/CE de la 
Commission portant 
modalités d’exécution de 
certaines dispositions de la 
directive 2004/109/CE ; 

 1° Sans modification. 

 2° Permettant, d’une 
part, de rendre applicables en 
Nouvelle-Calédonie, en 
Polynésie française et dans 
les îles Wallis et Futuna, avec 
les adaptations nécessaires, 
les articles du code monétaire 
et financier et, le cas échéant, 

 2° Sans modification. 
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d’autres codes et lois, dans 
leur rédaction résultant des 
dispositions prises en 
application du 1° du présent I 
pour celles qui relèvent de la 
compétence de l’État et, 
d’autre part, de procéder aux 
adaptations nécessaires de ces 
articles en ce qui concerne les 
collectivités de 
Saint-Barthélemy, de 
Saint-Martin et de 
Saint-Pierre-et-Miquelon. 

Code monétaire et financier II.– Le code monétaire 
et financier est ainsi modifié : 

Alinéa sans 
modification. 

Alinéa sans 
modification. 

Article L. 451-1-2 1° L’article L. 451-1-
2 est ainsi modifié : 

Alinéa sans 
modification. 

Alinéa sans 
modification. 

I.– Les émetteurs 
français dont des titres de 
capital, ou des titres de 
créance dont la valeur 
nominale est inférieure à 
1 000 euros et qui ne sont pas 
des instruments du marché 
monétaire, au sens de la 
directive  
2004 / 39 / CE du Parlement 
et du Conseil, du 21 avril 
2004, précitée, dont 
l’échéance est inférieure à 
douze mois, sont admis aux 
négociations sur un marché 
réglementé d’un État partie à 
l’accord sur l’Espace 
économique européen, 
publient et déposent auprès 
de l’Autorité des marchés 
financiers un rapport 
financier annuel dans les 
quatre mois qui suivent la 
clôture de leur exercice. 

   

Ce rapport financier 
annuel est tenu à la 
disposition du public pendant 
cinq ans, selon des modalités 
prévues par le règlement 
général de l’Autorité des 

 

a) À la première 
phrase du second alinéa du I, 
le mot : « cinq » est remplacé 
par le mot : « dix » ; 

 

a) Sans modification. 

 

a) Sans modification. 
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marchés financiers. Il 
comprend les comptes 
annuels, les comptes 
consolidés le cas échéant, un 
rapport de gestion, une 
déclaration des personnes 
physiques qui assument la 
responsabilité de ces 
documents et le rapport des 
commissaires aux comptes ou 
des contrôleurs légaux ou 
statutaires sur les comptes 
précités. 

II.– Le règlement 
général de l’Autorité des 
marchés financiers précise 
également les cas dans 
lesquels les émetteurs autres 
que ceux mentionnés au I 
sont soumis à l’obligation 
prévue au I. Ces émetteurs 
sont : 

   

1° Les émetteurs 
français dont des titres 
donnant accès au capital au 
sens de l’article L. 212-7, des 
titres de créance donnant le 
droit d’acquérir ou de vendre 
tout autre titre ou donnant 
lieu à un règlement en 
espèces, notamment des 
warrants ou des titres de 
créance dont la valeur 
nominale est supérieure ou 
égale à 1 000 euros et qui ne 
sont pas des instruments du 
marché monétaire, au sens de 
la directive 2004 / 39 / CE du 
Parlement et du Conseil, du 
21 avril 2004, précitée, dont 
l’échéance est inférieure à 
douze mois sont admis aux 
négociations sur un marché 
réglementé d’un État partie à 
l’accord sur l’Espace 
économique européen ; 

   

2° Les émetteurs dont 
le siège est établi hors de 
France dont des titres 
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mentionnés au 1° sont admis 
aux négociations sur un 
marché réglementé français ; 

3° Les émetteurs dont 
le siège est établi hors de 
l’Espace économique 
européen dont des titres 
mentionnés au I sont admis 
aux négociations sur un 
marché réglementé d’un État 
partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen. 

 

 

 

 

 

b) À la fin du 3° du II, 
les mots : « d’un État partie à 
l’accord sur l’Espace 
économique européen » sont 
remplacés par le mot : 
« français » ; 

 

 

 

 

 

b) Sans modification. 

 

 

 

 

 

b) Sans modification. 

III.– Les émetteurs 
mentionnés aux I et II et 
soumis aux obligations 
définies au I, dont des titres 
de capital ou des titres de 
créance sont admis aux 
négociations sur un marché 
réglementé d’un État partie à 
l’accord sur l’Espace 
économique européen, 
publient également et 
déposent auprès de l’Autorité 
des marchés financiers un 
rapport financier semestriel 
dans les deux mois qui 
suivent la fin du premier 
semestre de leur exercice. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

c) Au premier alinéa 
du III, le mot : « deux » est 
remplacé par le mot : 
« trois » ; 

 

 

 

 

 

 

c) Sans modification. 

 

 

 

 

 

 

 

c) Sans modification. 

 

 d) Le second alinéa du 
III et le IV sont remplacés par 
deux alinéas ainsi rédigés : 

d) Les deux derniers 
alinéas du III et le IV sont 
remplacés par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

d)  Les deux derniers 
alinéas du III sont ainsi 
rédigés : 

Ce rapport financier 
semestriel comprend des 
comptes condensés pour le 
semestre écoulé, présentés 
sous forme consolidée le cas 
échéant, un rapport semestriel 
d’activité et une déclaration 
des personnes physiques qui 
assument la responsabilité de 
ces documents. 

« Ce rapport financier 
semestriel, qui est tenu à la 
disposition du public pendant 
dix ans, comprend des 
comptes complets ou 
condensés pour le semestre 
écoulé, présentés sous forme 
consolidée le cas échéant, un 
rapport semestriel d’activité, 
une déclaration des personnes 
physiques qui assument la 
responsabilité de ces 

Alinéa sans 
modification. 

Alinéa sans 
modification. 
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documents et le rapport des 
commissaires aux comptes ou 
des contrôleurs légaux ou 
statutaires sur l’examen 
limité des comptes précités. 

Les commissaires aux 
comptes vérifient la sincérité 
des comptes condensés 
mentionnés à l’alinéa 
précédent, par rapport aux 
informations contenues dans 
le rapport semestriel 
d’activité et font état de leurs 
observations dans un rapport 
d’examen limité annexé à 
celui-ci. 

« Les commissaires 
aux comptes font état, dans 
leur rapport d’examen limité, 
de leurs conclusions sur le 
contrôle des comptes 
complets ou condensés et de 
leurs observations sur la 
sincérité et la concordance 
avec ces comptes des 
informations données dans le 
rapport semestriel 
d’activité. » ; 

Alinéa sans 
modification. 

Alinéa sans 
modification. 

IV.– Les émetteurs 
mentionnés aux I et II et 
soumis aux obligations 
définies au I, dont des titres 
de capital sont admis aux 
négociations sur un marché 
réglementé d’un État partie à 
l’accord sur l’Espace 
économique européen, 
publient également et 
déposent auprès de l’Autorité 
des marchés financiers une 
information financière 
trimestrielle dans les 
quarante-cinq jours qui 
suivent la fin des premier et 
troisième trimestres de leur 
exercice. 

  d bis (nouveau)) Le IV 
est abrogé ; 

Cette information 
financière comprend : 

   

1° Une explication des 
opérations et événements 
importants qui ont eu lieu 
pendant la période considérée 
et une explication de leur 
incidence sur la situation 
financière de l’émetteur et 
des entités qu’il contrôle ; 
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2° Une description 
générale de la situation 
financière et des résultats de 
l’émetteur et des entités qu’il 
contrôle pendant la période 
considérée ; 

   

3° Le montant net par 
branche d’activité du chiffre 
d’affaires du trimestre écoulé 
et, le cas échéant, de 
l’ensemble de l’exercice en 
cours, ainsi que l’indication 
des chiffres d’affaires 
correspondants de l’exercice 
précédent. Ce montant est 
établi individuellement ou, le 
cas échéant, de façon 
consolidée. 

   

V.– Sans préjudice des 
règles du code de commerce 
applicables aux comptes 
annuels, aux comptes 
consolidés, au rapport de 
gestion et au rapport 
semestriel d’activité ainsi 
qu’aux rapports des 
commissaires aux comptes, le 
règlement général de 
l’Autorité des marchés 
financiers précise le contenu 
des documents mentionnés 
aux I, III et IV. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

e) Au V, les 
références : « III et IV » sont 
remplacées par la référence : 
« et III » ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

e) Sans modification. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

e) Sans modification. 

VI.– Les émetteurs 
mentionnés aux I et II et 
soumis aux obligations 
définies au I communiquent à 
l’Autorité des marchés 
financiers, ainsi qu’aux 
personnes qui gèrent des 
marchés réglementés de 
l’Espace économique 
européen sur lesquels leurs 
titres sont admis aux 
négociations, tout projet de 
modification de leurs statuts, 
dans un délai fixé par le 
règlement général de 
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l’Autorité des marchés 
financiers. 

VII.– Sans préjudice 
des obligations prévues par le 
code de commerce, le 
règlement général de 
l’Autorité des marchés 
financiers fixe les modalités 
de publication, de dépôt et de 
conservation des documents 
et informations mentionnés 
au présent article. 

   

VIII.– L’Autorité des 
marchés financiers peut 
dispenser les émetteurs dont 
le siège est établi hors de 
l’Espace économique 
européen des obligations 
définies au présent article si 
elle estime équivalentes les 
obligations auxquelles ceux-
ci sont soumis. L’Autorité 
des marchés financiers arrête 
et publie régulièrement la 
liste des États tiers dont les 
dispositions législatives ou 
réglementaires sont estimées 
équivalentes. 

   

Article L. 451-1-4 2° L’article L. 451-1-4 
est complété par un 6° ainsi 
rédigé : 

Alinéa sans 
modification. 

Alinéa sans 
modification. 

Les obligations 
prévues à l’article L. 451-1-2 
ne s’appliquent pas aux 
émetteurs suivants : 

   

1° Les États parties à 
l’accord sur l’Espace 
économique européen et leurs 
collectivités territoriales ; 

   

2° La Banque centrale 
européenne et les banques 
centrales des États 
mentionnés au 1° ; 
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3° Les organismes 
internationaux à caractère 
public dont l’un des États 
mentionnés au 1° fait partie ; 

   

4° Les émetteurs de 
titres de créance 
inconditionnellement et 
irrévocablement garantis par 
l’État ou par une collectivité 
territoriale française ; 

   

5° Les entités qui 
émettent uniquement des 
titres de créance admis à la 
négociation sur un marché 
réglementé, dont la valeur 
nominale unitaire est au 
moins égale à 100 000 € ou, 
pour les titres de créance 
libellés dans une devise autre 
que l’euro, dont la valeur 
nominale unitaire est 
équivalente à au moins 
100 000 € à la date de 
l’émission. 

   

 « 6° Le Fonds 
européen de stabilité 
financière établi par l’accord-
cadre signé le 9 mai 2010 et 
le Mécanisme européen de 
stabilité institué par le Traité 
signé le 2 février 2012 et tout 
autre mécanisme établi en 
vue de préserver la stabilité 
financière de l’Union 
monétaire européenne en 
prêtant une assistance 
financière temporaire à des 
États membres dont la 
monnaie est l’euro. » ; 

« 6° Le Fonds 
européen de stabilité 
financière établi par l’accord-
cadre signé le 9 mai 2010 et 
le Mécanisme européen de 
stabilité institué par le traité 
signé, à Bruxelles, le 2 février 
2012, et tout autre mécanisme 
établi en vue de préserver la 
stabilité financière de l’Union 
monétaire européenne en 
prêtant une assistance 
financière temporaire à des 
États membres dont la 
monnaie est l’euro. » ; 

« 6° Le Fonds 
européen de stabilité 
financière établi par l’accord-
cadre du 9 mai 2010 et le 
Mécanisme européen de 
stabilité institué par le traité 
signé, à Bruxelles, le 2 février 
2012, et tout autre mécanisme 
établi en vue de préserver la 
stabilité financière de l’Union 
monétaire européenne en 
prêtant une assistance 
financière temporaire à des 
États membres dont la 
monnaie est l’euro. » ; 
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Article L. 451-1-6    

 3° L’article L. 451-1-6 
est ainsi modifié : 

Alinéa sans 
modification. 

3° L'article L. 451-1-6 
est ainsi rédigé : 

 

 
 
La Direction des 

Journaux officiels assure le 
stockage centralisé de 
l’information réglementée, 
prévu à l’article 21 de la 
directive 2004/109/CE du 
Parlement européen et du 
Conseil du 15 décembre 
2004. Un arrêté du Premier 
ministre précise les modalités 
d’accès et d’usage du public à 
l’information ainsi stockée. 
La Direction des Journaux 
officiels assure le stockage 
centralisé de l’information 
réglementée, prévu à l’article 
21 de la directive 
2004/109/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 15 
décembre 2004. Un arrêté du 
Premier ministre précise les 
modalités d’accès et d’usage 
du public à l’information 
ainsi stockée. 

 

a) À la première 
phrase, les mots : « des 
Journaux officiels » sont 
remplacés par les mots : « de 
l’information légale et 
administrative » ; 

 
 
 
 
b) La seconde phrase 

est complétée par les mots : 
« , qui doit rester à la 
disposition du public pendant 
au moins dix ans » ; 

 
 
 

 

  

« La direction de 
l’information légale et 
administrative assure le 
stockage centralisé de 
l'information réglementée, 
prévu à l'article 21 de la 
directive 2004/109/CE du 
Parlement européen et du 
Conseil, du 15 décembre 
2004, sur l'harmonisation des 
obligations de transparence 
concernant l'information sur 
les émetteurs dont les valeurs 
mobilières sont admises à la 
négociation sur un marché 
réglementé et modifiant la 
directive 2001/34/CE. 

« Le public peut avoir 
accès à cette information 
durant les dix années qui 
suivent le stockage de celle-
ci. Les conditions 
d’application du présent 
alinéa sont précisées par 
arrêté du Premier ministre. » 

Article L. 451-2-1    

L’information 
mentionnée au I de l’article 
L. 233-7 du code de 
commerce est également 
donnée lorsque la société a 
son siège statutaire hors du 
territoire de l’Espace 
économique européen et 
relève de la compétence de 
l’Autorité des marchés 
financiers pour le contrôle du 
respect de l’obligation prévue 

 
 
 
 
 
 
4° À la première 

phrase du premier alinéa de 
l’article L. 451-2-1, la 
référence : « au I de l’article 
L. 412-1 » est remplacée par 
la référence : « à l’article 

 
 
 
 
 
 
4° Sans modification. 
 

 
 
 
 
 
 
4° Sans modification. 
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au I de l’article L. 412-1 du 
présent code. Sont alors 
applicables les II, IV, V et 
VII de l’article L. 233-7, ainsi 
que les articles L. 233-8, 
L. 233-9, L. 233-10, L. 233-
10-1, L. 233-11 et L. 233-12 
du code de commerce. 

L. 451-1-2 » ; 

L’Autorité des 
marchés financiers peut 
dispenser la personne 
détenant des participations 
dans une société dont le siège 
est établi hors du territoire de 
l’Espace économique 
européen des obligations 
d’information mentionnées 
au I de l’article L. 233-7 du 
code de commerce si elle 
estime équivalentes les 
obligations auxquelles cette 
personne est soumise en vertu 
de la législation de l’État tiers 
qui lui est applicable. 

   

L’Autorité des 
marchés financiers peut 
dispenser la société dont le 
siège statutaire est établi hors 
du territoire de l’Espace 
économique européen des 
obligations définies au II de 
l’article L. 233-8 du code de 
commerce si elle estime 
équivalentes les obligations 
auxquelles cette société est 
soumise en vertu de la 
législation de l’État tiers dans 
lequel cette société a son 
siège social. 

   

L’Autorité des 
marchés financiers arrête, 
met à jour et publie la liste 
des États tiers dont les 
dispositions législatives ou 
réglementaires sont estimées 
équivalentes aux obligations 
définies au I de l’article 
L. 233-7 et au II de l’article 
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L. 233-8 du code de 
commerce. 

Article L. 744-12 
   

I.– Les articles L. 451-
1-2, L. 451-1-4, L. 451-1-6, 
L. 451-3, L. 465-1 et L. 465-
2 sont applicables en 
Nouvelle-Calédonie sous 
réserve des adaptations 
prévues au II. 

   

II.– 1° (Abrogé)    

2° Pour l’application 
de l’article L. 451-1-2 : 

   

 
 
a) Au I, aux 1° et 3° 

du II, au III et au IV, les 
mots : « d’un État partie à 
l’accord sur l’Espace 
économique européen » sont 
remplacés par le mot : 
« français » ; 

5° Aux b du 2° du II 
des articles L. 744-12, 
L. 754-12 et L. 764-12, les 
mots : « du II, au III et au 
IV » sont remplacés par les 
mots : « du II et au III ». 

5° Au a du 2° du II 
des articles L. 744-12, 
L. 754-12 et L. 764-12, les 
références : « aux 1° et 3° 
du II, au III et au IV » sont 
remplacées par les 
références : « au 1° du II et 
au III ». 

5° Sans modification. 

b) Au 3° du II, les 
mots : « de l’Espace 
économique européen » sont 
remplacés par les mots : « de 
France ». 

   

Article L. 754-12 
   

I.– Les articles L. 451-
1-2, L. 451-1-4, L. 451-1-6, 
L. 451-3, L. 465-1 et L. 465-
2 sont applicables en 
Polynésie française sous 
réserve des adaptations 
prévues au II. 

   

II.– 1° (Abrogé)    

2° Pour l’application 
de l’article L. 451-1-2 : 
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a) Au I, aux 1° et 3° 
du II, au III et au IV, les 
mots : « d’un État partie à 
l’accord sur l’Espace 
économique européen » sont 
remplacés par le mot : 
« français » 

[cf. supra] 

  

b) Au 3° du II, les 
mots : « de l’Espace 
économique européen » sont 
remplacés par les mots : « de 
France ». 

   

3° Pour l’application 
des articles L. 451-3 et 
L. 465-1, les références au 
code de commerce sont 
remplacées par les références 
aux dispositions applicables 
localement ayant le même 
objet. 

   

Article L. 764-12    

I.– Les articles L. 451-
1-2, L. 451-1-4, L. 451-1-6, 
L. 451-3, L. 465-1 et L. 465-
2 sont applicables dans les 
îles Wallis et Futuna sous 
réserve des adaptations 
prévues au II. 

   

II.– 1° (Abrogé)    

2° Pour l’application 
de l’article L. 451-1-2 : 

   

a) Au I, aux 1° et 3° 
du II, au III et au IV, les 
mots : « d’un État partie à 
l’accord sur l’Espace 
économique européen » sont 
remplacés par le mot : 
« français » ; 

[cf. supra] 

  

b) Au 3° du II, les 
mots : « de l’Espace 
économique européen » sont 
remplacés par les mots : « de 
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France ». 

 III.– Les 1°, 3° et 4° 
du II sont applicables en 
Nouvelle-Calédonie, en 
Polynésie française et dans 
les îles Wallis et Futuna. 

III.– Sans 
modification. 

III.– Sans 
modification. 

Code de commerce 
   

Article L. 232-7 
   

Les sociétés dont les 
actions sont admises aux 
négociations sur un marché 
réglementé annexent à leurs 
comptes annuels un tableau 
relatif à la répartition et à 
l’affectation des sommes 
distribuables qui seront 
proposées à l’assemblée 
générale. 

   

 
 
 
Les I, III, IV et VII de 

l’article L. 451-1-2 du code 
monétaire et financier sont 
applicables aux sociétés 
mentionnées au premier 
alinéa, à l’exception des sociétés 
d’investissement à capital 
variable. 

IV.– Au second alinéa 
de l’article L. 232-7 du code 
de commerce, la référence : 
« IV » est supprimée. 

IV.– Sans 
modification. 

IV.– Sans 
modification. 

 
Article 7 Article 7 Article 7 

 
 Sans modification. Sans modification. 

 Dans les conditions 
prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le 
Gouvernement est autorisé à 
prendre par voie 
d’ordonnance les mesures 
relevant du domaine de la loi 
nécessaires à la transposition 
de la directive 2013/34/UE 
du Parlement européen et du 

  



TABLEAU COMPARATIF  - 189 - 

 

Dispositions en vigueur 

 

 
 

___ 

 

Texte du projet de loi 

 

 
 

___ 

 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

 
 

___ 
 

Texte élaboré par la 

commission en vue de 

l’examen en séance 

publique 

___ 

 

Conseil, du 26 juin 2013, 
relative aux états financiers 
annuels, aux états financiers 
consolidés et aux rapports y 
afférents de certaines formes 
d’entreprises, modifiant la 
directive 2006/43/CE du 
Parlement européen et du 
Conseil et abrogeant les 
directives 78/660/CEE et 
83/349/CEE du Conseil. 

 
Article 8 Article 8 Article 8 

 

I.– Le code de 
commerce est ainsi modifié : 

Alinéa sans 
modification. 

Sans modification. 

 1° Après l’article 
L. 221-7, il est inséré un 
article L. 221-7-1 ainsi 
rédigé : 

Alinéa sans 
modification. 

 

 « Art. L. 221-7-

1.- L’article L. 225-102-3, à 
l’exception du III, est 
applicable aux sociétés en 
nom collectif dont tous les 
associés indéfiniment 
responsables sont des sociétés 
à responsabilité limitée ou 
des sociétés par actions. 

« Alinéa sans 
modification. 

 

 « Le rapport 
mentionné au même article 
L. 225-102-3 est établi par le 
gérant. 

« Alinéa sans 
modification. 

 

 « Ce rapport est 
déposé au greffe du tribunal 
de commerce, pour être 
annexé au registre du 
commerce et des sociétés, 
dans le mois suivant 
l’approbation des comptes 
annuels par l’assemblée des 
associés ou dans les deux 
mois suivant cette 
approbation lorsque ce dépôt 
est effectué par voie 
électronique. Il fait également 

« Ce rapport est 
déposé au greffe du tribunal 
de commerce, pour être 
annexé au registre du 
commerce et des sociétés, 
dans le mois suivant 
l’approbation des comptes 
annuels par l’assemblée des 
associés ou dans les deux 
mois suivant cette 
approbation lorsque ce dépôt 
est effectué par voie 
électronique. Il fait également 

 



- 190 - ADAPTATION DE LA LÉGISLATION AU DROIT DE L’UNION EUROPÉENNE EN MATIÈRE 

ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE 

 

Dispositions en vigueur 

 

 
 

___ 

 

Texte du projet de loi 

 

 
 

___ 

 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

 
 

___ 
 

Texte élaboré par la 

commission en vue de 

l’examen en séance 

publique 

___ 

 

l’objet, dans les mêmes 
délais, d’une publication sur 
le site internet de la société 
dans des conditions prévues 
par décret en Conseil 
d’État. » ; 

l’objet, dans les mêmes 
délais, d’une publication 
gratuite, accessible au public 
et lisible sur le site internet de 
la société, dans des 
conditions prévues par décret 
en Conseil d’État. » ; 

 2° Après l’article 
L. 223-26, il est inséré un 
article L. 223-26-1 ainsi 
rédigé : 

Alinéa sans 
modification. 

 

 « Art. L. 223-26-1. –

 L’article L. 225-102-3, à 
l’exception du IV, est 
applicable aux sociétés à 
responsabilité limitée. 

« Alinéa sans 
modification. 

 

 « Les rapports 
mentionnés au même article 
L. 225-102-3 sont établis par 
les gérants. 

« Alinéa sans 
modification. 

 

 « Ces rapports sont 
déposés au greffe du tribunal 
de commerce, pour être 
annexés au registre du 
commerce et des sociétés, 
dans le mois suivant 
l’approbation des comptes 
annuels par l’assemblée 
générale des actionnaires ou 
dans les deux mois suivant 
cette approbation lorsque ce 
dépôt est effectué par voie 
électronique. Ils font 
également l’objet, dans les 
mêmes délais, d’une 
publication sur le site internet 
de la société dans des 
conditions prévues par décret 
en Conseil d’État. » ; 

« Ces rapports sont 
déposés au greffe du tribunal 
de commerce, pour être 
annexés au registre du 
commerce et des sociétés, 
dans le mois suivant 
l’approbation des comptes 
annuels par l’assemblée 
générale des actionnaires ou 
dans les deux mois suivant 
cette approbation lorsque ce 
dépôt est effectué par voie 
électronique. Ils font 
également l’objet, dans les 
mêmes délais, d’une 
publication gratuite, 
accessible au public et lisible 
sur le site internet de la 
société, dans des conditions 
prévues par décret en Conseil 
d’État. » ; 
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Dispositions en vigueur 

 

 
 

___ 

 

Texte du projet de loi 

 

 
 

___ 

 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

 
 

___ 
 

Texte élaboré par la 

commission en vue de 

l’examen en séance 

publique 

___ 

 

 3° Après l’article 
L. 225-102-2, il est inséré un 
article L. 225-102-3 ainsi 
rédigé : 

Alinéa sans 
modification. 

 

 « Art. L. 225-102-3. –
I.- Les sociétés mentionnées 
aux 1°, 2° et 3° de l’article 
L. 123-16-2 ou celles qui 
dépassent au titre du dernier 
exercice comptable clos et 
sur une base annuelle, deux 
des trois seuils fixés 
respectivement pour le total 
de bilan, le montant net du 
chiffre d’affaires ou le 
nombre moyen de salariés et 
dont tout ou partie des 
activités consiste en 
l’exploration, la prospection, 
la découverte, l’exploitation 
ou l’extraction 
d’hydrocarbures, de houille et 
de lignite, de minerais 
métalliques, de pierres, de 
sables et d’argiles, de 
minéraux chimiques et 
d’engrais minéraux, de 
tourbe, de sel et d’autres 
ressources minérales ou en 
l’exploitation de forêts 
primaires rendent public 
annuellement et dans les 
conditions fixées au III du 
présent article un rapport sur 
les paiements effectués au 
profit des autorités de chacun 
des États ou territoires dans 
lesquels elles exercent ces 
activités. 

« Art. L. 225-102-3. –
 I. – Les sociétés mentionnées 
aux 1°à 3° de l’article 
L. 123-16-2 ou celles qui 
dépassent au titre du dernier 
exercice comptable clos et 
sur une base annuelle, deux 
des trois seuils fixés, 
respectivement, pour le total 
de bilan, le montant net du 
chiffre d’affaires ou le 
nombre moyen de salariés et 
dont tout ou partie des 
activités consiste en 
l’exploration, la prospection, 
la découverte, l’exploitation 
ou l’extraction 
d’hydrocarbures, de houille et 
de lignite, de minerais 
métalliques, de pierres, de 
sables et d’argiles, de 
minéraux chimiques et 
d’engrais minéraux, de 
tourbe, de sel ou d’autres 
ressources minérales ou en 
l’exploitation de forêts 
primaires rendent public 
annuellement et dans les 
conditions fixées au III du 
présent article un rapport sur 
les paiements effectués au 
profit des autorités de chacun 
des États ou territoires dans 
lesquels elles exercent ces 
activités. 

 

 « Par dérogation au 
premier alinéa du présent I, 
les sociétés mentionnées au 
même premier alinéa et qui 
contrôlent, au sens de l’article 
L. 233-16, une société 
remplissant les conditions  
prévues au même I et qui sont 
tenues d’établir des comptes 
consolidés en application du 

« Par dérogation au 
premier alinéa du présent I, 
les sociétés mentionnées au 
même premier alinéa et les 
sociétés qui contrôlent, au 
sens de l’article L. 233-16, 
une société remplissant les 
conditions prévues au même I 
et qui sont tenues d’établir 
des comptes consolidés en 
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___ 

 

Texte du projet de loi 

 

 
 

___ 
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l’Assemblée nationale 

 
 

___ 
 

Texte élaboré par la 
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publique 

___ 

 

même article L. 233-16 
rendent public un rapport 
consolidé sur les paiements 
effectués au profit des 
autorités d’un ou plusieurs 
États ou territoires. 

application du même article 
L. 233-16 rendent public un 
rapport consolidé sur les 
paiements effectués au profit 
des autorités d’un ou 
plusieurs États ou territoires. 

 « II.– Une société 
contrôlée remplissant les 
conditions du I du présent 
article et celles de l’article 
L. 233-19 n’est pas incluse 
dans le champ du rapport 
consolidé mentionné au 
second alinéa du I du présent 
article. 

« II.– Sans 
modification. 

 

 « Les sociétés 
contrôlées répondant aux 
conditions prévues au même  
I ne sont pas tenues de 
publier un rapport lorsque 
leur société consolidante 
relève du droit d’un État 
membre de l’Union 
européenne et que les 
paiements effectués par ces 
sociétés sont inclus dans le 
rapport consolidé établi par la 
société consolidante en 
application de la législation 
dont elle relève. 

  

 « III.– Le rapport sur 
les paiements prévu au I 
mentionne tout versement 
individuel, ou ensemble de 
versements lorsque ceux-ci 
sont liés entre eux, dont le 
montant est égal ou supérieur 
à 100 000 € au cours de 
l’exercice précédent et qui est 
effectué au profit de toute 
autorité nationale, régionale 
ou locale d’un État ou 
territoire, ou de toute 
administration, agence ou 
entreprise contrôlée au sens 
de l’article L. 233-16 par une 
telle autorité, ainsi que le 
montant des paiements 

« III. – Le rapport sur 
les paiements prévus au I 
mentionne le montant de tout 
versement individuel, ou 
ensemble de versements 
lorsque ceux-ci sont liés entre 
eux, égal ou supérieur à 
100 000 € au cours de 
l’exercice précédent et qui est 
effectué au profit de toute 
autorité nationale, régionale 
ou locale d’un État ou 
territoire, ou de toute 
administration, agence ou 
entreprise contrôlée, au sens 
de l’article L. 233-16, par une 
telle autorité, ainsi que le 
montant des paiements 
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Dispositions en vigueur 

 

 
 

___ 

 

Texte du projet de loi 

 

 
 

___ 

 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

 
 

___ 
 

Texte élaboré par la 

commission en vue de 

l’examen en séance 

publique 

___ 

 

effectués pour chacune des 
catégories de paiements 
définies par le décret en 
Conseil d’État prévu au V. 

effectués pour chacune des 
catégories de paiements 
définies comme suit  

  « 1° Droits à la 
production ; 

 

  « 2° Impôts ou taxes 
perçus sur le revenu, la 
production ou les bénéfices 
des sociétés, à l’exclusion des 
impôts ou taxes perçus sur la 
consommation, tels que les 
taxes sur la valeur ajoutée, les 
impôts sur le revenu des 
personnes physiques ou les 
impôts sur les ventes ; 

 

  « 3° Redevances ;  

  « 4° Dividendes ;  

  « 5° Primes de 
signature, de découverte et de 
production ; 

 

  « 6° Droits de licence, 
frais de location, droits 
d’entrée et autres 
contreparties de licence et/ou 
de concession ; 

 

  « 7° Paiements pour 
des améliorations des 
infrastructures. 

 

 « Lorsque ces 
paiements ont été imputés à 
un ou plusieurs projets 
spécifiques, le rapport précise 
également le montant total et 
par catégorie des paiements 
effectués pour chacun des 
projets.  

Alinéa sans 
modification. 

 

 « Un projet désigne 
les activités opérationnelles 
régies par un contrat, une 
licence, un bail, une 
concession ou tout autre 

Alinéa sans 
modification. 
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___ 
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l’Assemblée nationale 

 
 

___ 
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commission en vue de 

l’examen en séance 

publique 

___ 

 

accord juridique similaire ou 
par un ensemble de ces 
accords lorsque ceux-ci ont 
un lien substantiel entre eux, 
et constituant la base 
d’obligations de paiement. 

 « IV.– Le rapport sur 
les paiements prévu au I fait 
l’objet d’une délibération par 
le conseil d’administration ou 
le directoire. Ils est déposé au 
greffe du tribunal de 
commerce, pour être annexé 
au registre du commerce et 
des sociétés, dans le mois 
suivant l’approbation des 
comptes annuels par 
l’assemblée générale des 
actionnaires ou dans les deux 
mois suivant cette 
approbation lorsque ce dépôt 
est effectué par voie 
électronique. Il fait également 
l’objet, dans les mêmes 
délais, d’une publication sur 
le site internet de la société 
dans les conditions prévues 
par décret en Conseil d’État. 

« IV. – Le rapport sur 
les paiements prévu au I fait 
l’objet d’une approbation par 
le conseil d’administration ou 
le directoire. Il est déposé au 
greffe du tribunal de 
commerce, pour être annexé 
au registre du commerce et 
des sociétés, dans le mois 
suivant l’approbation des 
comptes annuels par 
l’assemblée générale des 
actionnaires ou dans les deux 
mois suivant cette approbation 
lorsque ce dépôt est effectué 
par voie électronique. Il fait 
également l’objet, dans les 
mêmes délais, d’une 
publication gratuite, 
accessible au public et lisible 
sur le site internet de la société, 
dans les conditions prévues par 
décret en Conseil d’État. 

 

 « V.– Les conditions 
d’application du présent article 
sont fixées par décret en 
Conseil d’État, en ce qui 
concerne notamment les 
seuils prévus au premier 
alinéa du I, les catégories de 
paiements prévues au premier 
alinéa du III et la publication 
sur le site internet de la 
société prévue au IV.  

« V.– Sans 
modification. 

 

 « VI.– Le fait de ne 
pas satisfaire aux obligations 
de publicité prévues au IV est 
également sanctionné selon 
des modalités prévues par 
décret en Conseil d’État. » ; 

« VI. – Le fait de ne 
pas satisfaire aux obligations 
de publicité prévues au IV ou 
de publier des informations 
partielles ou erronées est puni 
d’une amende de 3 750 €. 
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___ 

 

Texte du projet de loi 

 

 
 

___ 

 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

 
 

___ 
 

Texte élaboré par la 

commission en vue de 

l’examen en séance 

publique 

___ 

 

Code de commerce 

 « Les personnes 
morales encourent, outre 
cette amende, la peine 
complémentaire prévue au 9° 
de l’article 131-39 du code 
pénal. » ; 

 

Article L. 227-1 
   

Une société par 
actions simplifiée peut être 
instituée par une ou plusieurs 
personnes qui ne supportent 
les pertes qu’à concurrence 
de leur apport. 

   

Lorsque cette société 
ne comporte qu’une seule 
personne, celle-ci est 
dénommée "associé unique". 
L’associé unique exerce les 
pouvoirs dévolus aux 
associés lorsque le présent 
chapitre prévoit une prise de 
décision collective. 

   

Dans la mesure où 
elles sont compatibles avec 
les dispositions particulières 
prévues par le présent 
chapitre, les règles 
concernant les sociétés 
anonymes, à l’exception des 
articles L. 224-2, L. 225-17 à  
L. 225-126, L. 225-243 et du 
I de l’article L. 233-8, sont 
applicables à la société par 
actions simplifiée. Pour 
l’application de ces règles, les 
attributions du conseil 
d’administration ou de son 
président sont exercées par le 
président de la société par 
actions simplifiée ou celui ou 
ceux de ses dirigeants que les 
statuts désignent à cet effet. 

 
 
 
 
4° À la première 

phrase du troisième alinéa de 
l’article L. 227-1, après la 
référence : « L. 225-17 à », 
sont insérées les références : 
« L. 225-102-2, L. 225-103 
à ». 

 
 
 
 
4° Sans modification. 

 

La société par actions 
simplifiée peut émettre des 
actions inaliénables résultant 
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Texte du projet de loi 

 

 
 

___ 
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l’Assemblée nationale 

 
 

___ 
 

Texte élaboré par la 

commission en vue de 

l’examen en séance 

publique 

___ 

 

d’apports en industrie tels 
que définis à l’article 1843-2 
du code civil. Les statuts 
déterminent les modalités de 
souscription et de répartition 
de ces actions. Ils fixent 
également le délai au terme 
duquel, après leur émission, 
ces actions font l’objet d’une 
évaluation dans les conditions 
prévues à l’article L. 225–8. 

La société par actions 
simplifiée dont l’associé 
unique, personne physique, 
assume personnellement la 
présidence est soumise à des 
formalités de publicité 
allégées déterminées par 
décret en Conseil d’État. Ce 
décret prévoit les conditions 
de dispense d’insertion au 
Bulletin officiel des annonces 
civiles et commerciales. 

   

 II.– Le présent article 
est applicable dans les îles 
Wallis et Futuna. 

II.– Sans modification.  

 Article 9 Article 9 Article 9 

Code monétaire et financier 
 Sans modification. Sans modification. 

Article L. 421-16 L’article L. 421-16 du 
code monétaire et financier 
est complété par un III ainsi 
rédigé : 

  

I.– Lorsqu’un 
événement exceptionnel 
perturbe le fonctionnement 
régulier d’un marché 
réglementé, le président de 
l’Autorité des marchés 
financiers ou son représentant 
légalement désigné peut 
suspendre tout ou partie des 
négociations, pour une durée 
n’excédant pas deux jours de 
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négociations consécutifs. Au-
delà de cette durée, la 
suspension est prononcée par 
arrêté du ministre chargé de 
l’économie pris sur 
proposition du président de 
l’Autorité des marchés 
financiers. Ces décisions sont 
rendues publiques. 

Si la suspension sur un 
marché réglementé a duré 
plus de deux jours de 
négociations consécutifs, les 
opérations en cours à la date 
de suspension peuvent être 
compensées et liquidées dans 
les conditions définies par les 
règles du marché. 

   

II.– Pour la mise en 
œuvre des mesures d’urgence 
prévues aux articles 18 à 21 
du règlement (UE) 
n° 236/2012 du Parlement 
européen et du Conseil, du 
14 mars 2012, sur la vente à 
découvert et certains aspects 
des contrats d’échange sur 
risque de crédit, le président 
de l’Autorité des marchés 
financiers ou son représentant 
peut prendre une décision 
pour une durée n’excédant 
pas vingt jours. Cette 
décision peut être prorogée et 
ses modalités peuvent être 
adaptées par le collège de 
l’Autorité des marchés 
financiers pour une durée 
n’excédant pas trois mois à 
compter de la décision du 
président. 

   

Le collège de 
l’Autorité des marchés 
financiers peut renouveler les 
mesures d’urgence pour des 
périodes supplémentaires ne 
dépassant pas trois mois. 
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 « III.– Pour la mise en 
œuvre des restrictions 
temporaires des ventes à 
découvert prévues à l’article 
23 du règlement (UE) 
n° 236/2012 du Parlement 
européen et du Conseil, du 
14 mars 2012, sur la vente à 
découvert et certains aspects 
des contrats d’échange sur 
risque de crédit, le président 
de l’Autorité des marchés 
financiers ou la personne 
qu’il désigne peut prendre 
une décision et la prolonger 
dans les conditions fixées par 
ce même règlement. » 

  

 Article 10 Article 10 Article 10 

 Dans les conditions 
prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le 
Gouvernement est autorisé à 
prendre par voie 
d’ordonnance les mesures 
relevant du domaine de la 
loi : 

Sans modification. Sans modification. 

 1° Nécessaires à la 
transposition de la directive 
2014/17/UE du Parlement 
européen et du Conseil, du 
4 février 2014, sur les 
contrats de crédit aux 
consommateurs relatifs aux 
biens immobiliers à usage 
résidentiel et modifiant les 
directives 2008/48/CE et 
2013/36/UE et le règlement 
(UE) n° 1093/2010 ; 

  

 2° Permettant, d’une 
part, de rendre applicables en 
Nouvelle-Calédonie, en 
Polynésie française et dans 
les îles Wallis et Futuna, avec 
les adaptations nécessaires, 
les articles du code de la 
consommation et, le cas 
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échéant, d’autres codes et lois 
dans leur rédaction résultant 
des dispositions prises en 
application du 1° pour celles 
qui relèvent de la compétence 
de l’État et, d’autre part, de 
procéder aux adaptations 
nécessaires de ces articles en 
ce qui concerne les 
collectivités de 
Saint-Barthélemy, de 
Saint-Martin et de Saint-
Pierre-et-Miquelon. 

 Article 11 Article 11 Article 11 

 Dans les conditions 
prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le 
Gouvernement est autorisé à 
prendre par voie 
d’ordonnance les mesures 
relevant du domaine de la 
loi : 

Sans modification. Sans modification. 

 1° Nécessaires à la 
transposition de la directive 
2013/11/UE du Parlement 
européen et du Conseil, du 
21 mai 2013, relative au 
règlement extrajudiciaire des 
litiges de consommation et 
modifiant le règlement (CE) 
n° 2006/2004 et la directive 
2009/22/CE ; 

  

 2° Permettant, d’une 
part, de rendre applicables en 
Nouvelle-Calédonie, en 
Polynésie française et dans 
les îles Wallis et Futuna, avec 
les adaptations nécessaires, 
les articles du code de la 
consommation et, le cas 
échéant, d’autres codes et lois 
dans leur rédaction résultant 
des dispositions prises en 
application du 1° pour celles 
qui relèvent de la compétence 
de l’État et, d’autre part, de 
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___ 

 

procéder aux adaptations 
nécessaires de ces articles en 
ce qui concerne les 
collectivités de Saint-
Barthélemy, de Saint-Martin 
et de Saint-Pierre-et-
Miquelon. 

 Article 12 Article 12 Article 12 

Code des assurances 
 Sans modification. Sans modification. 

Article L. 143-6 
   

La notice mentionnée 
à l’article L. 141-4 indique 
que le contrat souscrit est un 
contrat de retraite 
professionnelle 
supplémentaire relevant des 
dispositions du présent 
chapitre. 

   

L’entreprise 
d’assurance établit et arrête, 
dans les mêmes conditions 
que ses comptes individuels, 
le rapport de gestion et les 
comptes annuels relatifs à la 
ou aux comptabilités 
auxiliaires d’affectation 
mentionnées à l’article 
L. 143-4. Le ou les 
commissaires aux comptes de 
l’entreprise d’assurance 
certifient que ces comptes 
annuels sont réguliers et 
sincères. Ces documents sont 
remis à leur demande aux 
souscripteurs dans les six 
mois qui suivent la clôture de 
l’exercice précédent et sont 
tenus à la disposition des 
adhérents et bénéficiaires. 

   

Lors de la liquidation 
de ses droits, l’entreprise 
d’assurance informe chaque 
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adhérent ou bénéficiaire, dans 
des conditions définies par 
arrêté du ministre chargé de 
l’économie, sur le montant 
des prestations qui lui sont 
dues et sur les options de 
paiement correspondantes. 

L’entreprise 
d’assurance établit et révise 
au moins tous les trois ans, 
globalement pour les 
opérations relevant du présent 
chapitre, un rapport indiquant 
sa politique de placement et 
les risques techniques et 
financiers y afférents. Ce 
rapport doit être mis à jour 
dans un délai de trois mois 
après tout changement majeur 
de la politique de placement. 
Il est remis, sur demande, au 
souscripteur. Un arrêté du 
ministre chargé de 
l’économie précise les autres 
informations qui, sur 
demande ou périodiquement, 
doivent être remises aux 
adhérents. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
I.– L’avant dernière 

phrase du dernier alinéa de 
l’article L. 143-6 du code des 
assurances est complétée par 
les mots : « , à l’adhérent et 
au bénéficiaire ». 

  

Code de la mutualité    

Article L. 222-8    

La précision qu’il 
s’agit d’un contrat de retraite 
professionnelle 
supplémentaire relevant des 
dispositions de la présente 
section doit figurer dans le 
bulletin d’adhésion. 

   

La mutuelle ou union 
établit et arrête, dans les 
mêmes conditions que ses 
comptes individuels, le 
rapport de gestion et les 
comptes annuels relatifs à la 
ou les comptabilités 
auxiliaires d’affectation 
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mentionnée à l’article L. 222-
6. Le ou les commissaires 
aux comptes de la mutuelle 
ou union certifient que ces 
comptes annuels sont 
réguliers et sincères. Ces 
documents sont remis à leur 
demande aux souscripteurs 
dans les six mois qui suivent 
la clôture de l’exercice 
précédent, et sont tenus à la 
disposition des membres 
participants et bénéficiaires. 

Lors de la liquidation 
de ses droits, la mutuelle ou 
union informe chaque 
membre participant ou 
bénéficiaire, dans des 
conditions définies par arrêté 
du ministre chargé de la 
sécurité sociale, sur le 
montant des prestations qui 
lui sont dues et sur les 
options de paiement 
correspondantes. 

   

Pour chaque contrat, 
la mutuelle ou union établit et 
révise au moins tous les trois 
ans un rapport indiquant sa 
politique de placement et les 
risques techniques et 
financiers y afférents. Ce 
rapport doit être mis à jour 
dans un délai de trois mois 
après tout changement majeur 
de la politique de placement. 
Il est remis, sur demande, au 
souscripteur. Un arrêté du 
ministre chargé de la sécurité 
sociale précise les autres 
informations qui, sur 
demande ou périodiquement, 
doivent être remises aux 
membres participants. 

 
 
 
 
 
 
 
 
II.– L’avant dernière 

phrase du dernier alinéa de 
l’article L. 222-8 du code de 
la mutualité est complétée par 
les mots : « , au membre 
participant et au 
bénéficiaire ». 

  



TABLEAU COMPARATIF  - 203 - 

 

Dispositions en vigueur 

 

 
 

___ 

 

Texte du projet de loi 

 

 
 

___ 

 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

 
 

___ 
 

Texte élaboré par la 

commission en vue de 

l’examen en séance 

publique 

___ 

 

Code de la sécurité sociale 
   

Article L. 932-45 
   

La précision qu’il 
s’agit d’un contrat de retraite 
professionnelle 
supplémentaire relevant des 
dispositions de la présente 
section doit figurer dans la 
notice. 

   

L’institution de 
prévoyance établit et arrête, 
dans les mêmes conditions 
que ses comptes individuels, 
le rapport de gestion et les 
comptes annuels relatifs à la 
ou les comptabilités 
auxiliaires d’affectation 
mentionnée à l’article L. 932-
43. Le ou les commissaires 
aux comptes de l’institution 
de prévoyance certifient que 
ces comptes annuels sont 
réguliers et sincères. Ces 
documents sont remis à leur 
demande aux souscripteurs 
dans les six mois qui suivent 
la clôture de l’exercice 
précédent, et sont tenus à la 
disposition des participants et 
bénéficiaires. 

   

Lors de la liquidation 
de ses droits, l’institution de 
prévoyance informe chaque 
participant ou bénéficiaire, 
dans des conditions définies 
par arrêté du ministre chargé 
de la sécurité sociale, sur le 
montant des prestations qui 
lui sont dues et sur les 
options de paiement 
correspondantes. 

   

L’institution de 
prévoyance établit et révise 
au moins tous les trois ans, 
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globalement pour les 
opérations relevant du présent 
chapitre, un rapport indiquant 
sa politique de placement et 
les risques techniques et 
financiers y afférents. Ce 
rapport doit être mis à jour 
dans un délai de trois mois 
après tout changement majeur 
de la politique de placement. 
Il est remis, sur demande, au 
souscripteur. Un arrêté du 
ministre chargé de la sécurité 
sociale précise les autres 
informations qui, sur 
demande ou périodiquement, 
doivent être remises aux 
adhérents. 

 
 
 
 
 
 
 
III.– L’avant dernière 

phrase du dernier alinéa de 
l’article L. 932-45 du code de 
la sécurité sociale est 
complétée par les mots : « , 
au participant et au 
bénéficiaire ». 

 Article 13 Article 13 Article 13 

 Dans les conditions 
prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le 
Gouvernement est autorisé à 
prendre par voie 
d’ordonnance les mesures 
relevant du domaine de la loi 
permettant, d’une part, de 
rendre applicables en 
Nouvelle-Calédonie, en 
Polynésie française et dans 
les îles Wallis et Futuna, avec 
les adaptations nécessaires, 
les dispositions du code 
monétaire et financier 
relatives aux missions, aux 
règles de fonctionnement et 
aux pouvoirs de l’Autorité 
des marchés financiers et de 
l’Autorité de contrôle 
prudentiel et de résolution et, 
d’autre part, de procéder aux 
adaptations nécessaires de ces 
dispositions en ce qui 
concerne les collectivités de 
Saint-Barthélemy et de Saint-
Pierre-et-Miquelon. 

Sans modification. Sans modification. 
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 Article 14 Article 14 Article 14 

 
Le titre Ier du livre III 

du code monétaire et 
financier est ainsi modifié : 

Alinéa sans 
modification. 

Le titre Ier du livre VII 
du code monétaire et 
financier est ainsi modifié : 

 1° Le chapitre Ier est 
complété par une section 7 
ainsi rédigée : 

Alinéa sans 
modification. 

 

 « Section 7 « Alinéa sans 
modification. 

 

 « Mise en œuvre des normes 

techniques 

« Alinéa sans 
modification. 

 

 « Art. L. 711 23. – Le 
ministre chargé de 
l’économie arrête les 
conditions dans lesquelles les 
règlements ou décisions 
relatifs aux normes 
techniques de réglementation 
ou d’exécution adoptés par la 
Commission européenne en 
application des articles 10 et 
15 du règlement (UE) 
n° 1093/2010 du Parlement 
européen et du Conseil, du 
24 novembre 2010, instituant 
une Autorité européenne de 
surveillance (Autorité 
bancaire européenne), 
modifiant la décision 
n° 716/2009/CE et abrogeant 
la décision 2009/78/CE de la 
Commission et du règlement 
(UE) n° 1095/2010 du 
Parlement européen et du 
Conseil, du 24 novembre 
2010, instituant une autorité 
européenne de surveillance 
(Autorité européenne des 
marchés financiers), 
modifiant la décision 
n° 716/2009/CE et abrogeant 
la décision 2009/177/CE de 
la Commission sont rendus 
applicables à Saint 
Barthélemy et à Saint Pierre 

« Art. L. 711-23. -Sans 
modification. 
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et Miquelon. » ; 

 2° Le chapitre II est 
complété par une section 4 
ainsi rédigée : 

  

 « Section 4 « Alinéa sans modification.  

 « Mise en œuvre des normes 

techniques 

« Alinéa sans modification.  

 « Art. L. 712 9. – Le 
ministre chargé de 
l’économie arrête les 
conditions dans lesquelles les 
règlements délégués ou 
décisions relatifs aux normes 
techniques de réglementation 
ou d’exécution adoptés par la 
Commission européenne en 
application des articles 10 et 
15 du règlement (UE) 
n° 1093/2010 du Parlement 
européen et du Conseil, du 24 
novembre 2010, instituant 
une Autorité européenne de 
surveillance (Autorité 
bancaire européenne), 
modifiant la décision 
n° 716/2009/CE et abrogeant 
la décision 2009/78/CE de la 
Commission et du règlement 
(UE) n° 1095/2010 du 
Parlement européen et du 
Conseil, du 24 novembre 
2010, instituant une autorité 
européenne de surveillance 
(Autorité européenne des 
marchés financiers), 
modifiant la décision n° 
716/2009/CE et abrogeant la 
décision 2009/177/CE de la 
Commission sont rendus 
applicables en Nouvelle-
Calédonie, en Polynésie 
française et dans les îles 
Wallis et Futuna. » 

« Art. L. 712 9. – Le 
ministre chargé de 
l’économie arrête les 
conditions dans lesquelles les 
règlements ou décisions 
relatifs aux normes 
techniques de réglementation 
ou d’exécution adoptés par la 
Commission européenne en 
application des articles 10 et 
15 du règlement (UE) 
n° 1093/2010 du Parlement 
européen et du Conseil, du 24 
novembre 2010, instituant 
une Autorité européenne de 
surveillance (Autorité 
bancaire européenne), 
modifiant la décision 
n° 716/2009/CE et abrogeant 
la décision 2009/78/CE de la 
Commission et du règlement 
(UE) n° 1095/2010 du 
Parlement européen et du 
Conseil, du 24 novembre 
2010, instituant une autorité 
européenne de surveillance 
(Autorité européenne des 
marchés financiers), 
modifiant la décision n° 
716/2009/CE et abrogeant la 
décision 2009/177/CE de la 
Commission sont rendus 
applicables en Nouvelle-
Calédonie, en Polynésie 
française et dans les îles 
Wallis et Futuna. » 
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 Article 15 Article 15 Article 15 

 Dans les conditions 
prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le 
Gouvernement est autorisé à 
prendre par voie 
d’ordonnance les mesures 
relevant du domaine de la 
loi : 

Sans modification. Sans modification. 

 1° Complétant et 
adaptant les dispositions du 
code monétaire et financier 
relatives aux succursales 
d’établissement de crédit 
ayant leur siège social dans 
un État qui n’est ni membre 
de l’Union européenne, ni 
partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen pour 
assurer leur mise en 
conformité avec celles du 
règlement (UE) n° 575/2013 
du Parlement européen et du 
Conseil, du 26 juin 2013, 
concernant les exigences 
prudentielles applicables aux 
établissements de crédit et 
aux entreprises 
d’investissement et modifiant 
le règlement (UE) 
n° 648/2012, ainsi qu’avec 
celles de la directive 
2013/36/UE du Parlement 
européen et du Conseil, du 
26 juin 2013, concernant 
l’accès à l’activité des 
établissements de crédit et la 
surveillance prudentielle des 
établissements de crédit et 
des entreprises 
d’investissement, modifiant 
la directive 2002/87/CE et 
abrogeant les directives 
2006/48/CE et 2006/49/CE ; 

  

 2° Permettant, d’une 
part, de rendre applicables en 
Nouvelle-Calédonie, en 
Polynésie française et dans 
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les îles Wallis et Futuna, avec 
les adaptations nécessaires, 
les articles du code monétaire 
et financier et, le cas échéant, 
d’autres codes et lois dans 
leur rédaction résultant des 
dispositions prises en 
application du 1° pour celles 
qui relèvent de la compétence 
de l’État et, d’autre part, de 
procéder aux adaptations 
nécessaires de ces articles en 
ce qui concerne les 
collectivités de Saint-
Barthélemy, de Saint-Martin 
et de Saint-Pierre-et-
Miquelon. 

Code monétaire et financier Article 16 Article 16 Article 16 

Article L. 518-7  Sans modification.  

La commission de 
surveillance est chargée de 
surveiller la Caisse des 
dépôts et consignations. Elle 
contrôle la gestion du fonds 
mentionné à l'article L. 221-
7. Il est rendu compte de ces 
opérations dans un chapitre 
spécial du rapport annuel 
présenté au Parlement par la 
commission de surveillance, 
conformément à l'article 
L. 518-10. 

  

I. – Après le premier 
alinéa de l’article L. 518-7 du 
code monétaire et financier, il 
est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

 
  

« La commission de 
surveillance élabore un 
modèle prudentiel selon des 
modalités prévues par décret 
en Conseil d’État. » 

……………………… 
  

 

Article L. 518-15-2 L’article L. 518-15-
2 du code monétaire et 
financier est ainsi rédigé : 

 II. - L’article L. 518-
15-2 du même code est ainsi 
rédigé : 
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« Art. L. 518-15-2. – 
Un décret en Conseil d’État 
fixe, sous réserve des 
adaptations nécessaires, les 
règles prises en application 
de l’article L. 511-36, du 
premier alinéa de l’article L. 
511-37, du I de l’article L. 
511-41, des articles L. 511-55 
et L. 511-56 et du I de 
l’article L. 511-57 
applicables à la Caisse des 
dépôts et consignations. 

« Il précise également, 
sous réserve des adaptations 
nécessaires, les conditions 
d’application des articles L. 
571-4, L. 613-20-1 et L. 613-
20-2 au groupe de la Caisse 
des dépôts et consignations et 
à ses dirigeants. 

« Il est pris après avis 
de la commission de 
surveillance, laquelle prend 
en considération, pour rendre 
son avis, le modèle prudentiel 
mentionné à l’article L. 518-
7. » 

    

Un décret en Conseil 
d’État pris après avis de la 
commission de surveillance 
étend, sous réserve des 
adaptations nécessaires, à la 
Caisse des dépôts et 
consignations les règles 
prises en application de 
l’article L. 511-36, du 
premier alinéa de l’article 
L. 511-37, du I de l’article 
L. 511-41, de l’article L. 511-
55, excepté ses dispositions 
relatives aux politiques et 
pratiques de rémunération, de 
l’article L. 511-56 et du I de 
l’article L. 511-57. Ce décret 
précise celles des dispositions 

« Art. L. 518-15-2. - 
Un décret en Conseil d’État 
pris après avis de la 
commission de surveillance, 
laquelle prend en 
considération, pour rendre 
son avis, le modèle prudentiel 
qu’elle détermine selon les 
modalités prévues par décret 
en Conseil d’État, fixe, sous 
réserve des adaptations 
nécessaires, les règles prises 
en application de l’article 
L. 511-36, du premier alinéa 
de l’article L. 511-37, du I de 
l’article L. 511-41, des 
articles L. 511-55 et 
L. 511-56 et du I de l’article 
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du règlement (UE) 
n° 575/2013 du Parlement 
européen et du Conseil du 
26 juin 2013 qui lui sont 
applicables, sous réserve des 
adaptations nécessaires. 

L. 511-57 applicables à la 
Caisse des dépôts et 
consignations. Ce décret 
précise également les 
conditions d’application à la 
Caisse des dépôts et 
consignations des articles 
mentionnés à l’article L. 518-
15-3, sous réserve des 
adaptations nécessaires. » 

 
Article 17 Article 17 Article 17 

 Le code monétaire et 
financier est ainsi modifié : 

Alinéa sans 
modification. 

Alinéa sans 
modification. 

Article L. 312-1-1 
   

I.– Les établissements 
de crédit sont tenus 
d’informer leur clientèle et le 
public sur les conditions 
générales et tarifaires 
applicables aux opérations 
relatives à la gestion d’un 
compte de dépôt, selon des 
modalités fixées par un arrêté 
du ministre chargé de 
l’économie. 

   

………………………….    

III.– Le client peut 
résilier la convention de 
compte de dépôt à tout 
moment, sauf stipulation 
contractuelle d’un préavis qui 
ne peut dépasser trente jours. 

   

Au-delà de douze 
mois, la convention de 
compte de dépôt peut être 
résiliée sans frais. Dans les 
autres cas, les frais de 
résiliation doivent être 
proportionnés aux coûts 
induits par cette résiliation. 

   

L’établissement de 
crédit résilie une convention 

   



TABLEAU COMPARATIF  - 211 - 

 

Dispositions en vigueur 

 

 
 

___ 

 

Texte du projet de loi 

 

 
 

___ 

 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

 
 

___ 
 

Texte élaboré par la 

commission en vue de 

l’examen en séance 

publique 

___ 

 

de compte de dépôt conclue 
pour une durée indéterminée 
moyennant un préavis d’au 
moins deux mois. Les frais 
régulièrement imputés pour la 
prestation de services de 
paiement ne sont dus par le 
client qu’au prorata de la 
période échue à la date de 
résiliation de la convention 
de compte de dépôt. S’ils ont 
été payés à l’avance, ces frais 
sont remboursés au prorata. 

Avec l’accord du 
client, la convention de 
compte peut être adaptée 
avant l’expiration du délai de 
deux mois mentionné au II 
lorsqu’il bénéficie de la 
procédure de surendettement 
afin de faciliter l’exécution 
des mesures de traitement 
prévue au titre III du livre III 
du code de la consommation. 
L’Association française des 
établissements de crédit, 
mentionnée à l’article L. 511-
29 du présent code, adopte 
des normes professionnelles 
qui précisent les modalités et 
la durée du maintien du 
compte de dépôt et les 
adaptations, en particulier des 
moyens de paiement, de 
nature à en faciliter le 
fonctionnement et à éviter les 
incidents. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° À la seconde phrase 

de l’avant-dernier alinéa 
du III de l’article L. 312-1-1, 
après le mot : « crédit », sont 
insérés les mots : « et des 
entreprises 
d’investissement » ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° Sans modification. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° Sans modification. 
 

Ces normes, 
homologuées par le ministre 
de l’économie, après avis du 
comité consultatif du secteur 
financier et du comité 
consultatif de la législation et 
de la réglementation 
financières, sont applicables 
par tout établissement de 
crédit. Le contrôle du respect 
de ces normes est assuré par 
l’Autorité de contrôle 
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prudentiel et de résolution et 
relève de la procédure prévue 
à l’article L. 612-31. 

……………………………    

Article L. 500-1 2° L’article L. 500-1 
est ainsi modifié : 

2° Sans modification. 
 

2° Sans modification. 
 

I.– Nul ne peut, 
directement ou indirectement, 
pour son propre compte ou 
pour le compte d’autrui s’il a 
fait l’objet depuis moins de 
dix ans d’une condamnation 
définitive mentionnée au II : 

   

1° Diriger, gérer, 
administrer ni être membre 
d’un organe collégial de 
contrôle d’un organisme 
mentionné aux articles 
L. 213-8, L. 511-1, L. 517-1, 
L. 517-4, L. 522-1, L. 526-1, 
L. 531-1, L. 542-1 et L. 543-
1, ni disposer du pouvoir de 
signer pour le compte de cet 
organisme ; 

   

2° Exercer l’une des 
professions ou activités 
mentionnées aux articles 
L. 341-1, L. 519-1, L. 524-1, 
L. 523-1, L. 525-8, L. 541-1 
et L. 550-1. 

 

 

a) Au 2° du I, après la 
référence : « L. 541-1 », est 
insérée la référence : 
« L. 545-1, » ; 

  

…………………………..    

III.– L’incapacité 
prévue au premier alinéa du I 
s’applique à toute personne à 
l’égard de laquelle a été 
prononcée une mesure 
définitive de faillite 
personnelle ou une autre 
mesure définitive 
d’interdiction dans les 
conditions prévues par le 
livre VI du code de 
commerce. 

b) Au III, la 
référence : « premier alinéa 
du » est supprimée ; 
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………………………….    

Article L. 511-82 
   

Le versement d’une 
partie au moins égale à 40 % 
de la part variable de la 
rémunération totale est 
reporté d’une durée d’au 
moins trois années. La durée 
du report est fixée en tenant 
compte de la nature de 
l’entreprise, des risques 
auxquels elle est exposée et 
de l’activité de la personne 
concernée au sein de 
l’établissement de crédit ou 
de la société de financement. 

 
3° À la première 

phrase des deux premiers 
alinéas de l’article L. 511-82, 
les mots : « d’une durée » sont 
remplacés par les mots : 
« pendant une durée » ; 

 
3° Sans modification. 

 
3° Sans modification. 

Pour les 
rémunérations variables d’un 
montant particulièrement 
élevé, le versement d’au 
moins 60 % de la part 
variable est reporté d’une 
durée d’au moins trois 
années. La durée du report 
tient compte outre, les 
critères mentionnés à l’alinéa 
précédent, du cycle 
économique de 
l’établissement de crédit ou 
de la société de financement. 

 
 
 
 
 
 

[cf.supra] 
 

  

Dans tous les cas, le 
rythme de versement n’est 
pas plus rapide qu’un pro 
rata temporis. 

   

Article L. 517-2 
   

Pour l’application de 
la surveillance 
complémentaire prévue au 
chapitre III du titre III du 
livre VI, on entend par : 

   

………………………….    
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3° Secteur financier : 
un secteur composé d’une ou 
de plusieurs entités 
appartenant aux secteurs 
suivants : 

   

…………………………..    

 
 
c) Le secteur des 

entreprises d’investissement, 
qui comprend les entreprises 
d’investissement mentionnées à 
l’article L. 531-4, autres que 
celles qui sont agréées 
exclusivement pour fournir 
un ou plusieurs des services 
d’investissement mentionnés 
aux 1,2,4 et 5 de l’article 
L. 321-1 et qui ne sont pas 
autorisées à détenir des fonds 
ou des titres de la clientèle, 
ou les entreprises ayant leur 
siège social dans un autre 
État membre de l’Union 
européenne ou dans un autre 
État partie à l’accord sur 
l’Espace économique 
européen qui, si leur siège 
social était situé en France, 
seraient tenues d’obtenir un 
agrément conformément à 
l’article L. 532-1 ; 

4° Au c du 3° de 
l’article L. 517-2, les mots : 
« secteur des entreprises » 
sont remplacés par les mots : 
« secteur des services » ; 

4° Sans modification. 4° Sans modification. 

…………………………    

Article L. 517-3 5° L’article L. 517-3 
est ainsi modifié : 

5° Sans modification. 5° Sans modification. 

………………………………    

II.– Un groupe 
constitue un conglomérat 
financier lorsque les 
conditions suivantes sont 
remplies : 

   

1° Une entité 
réglementée est à la tête du 
groupe ou l’une des filiales 

   



TABLEAU COMPARATIF  - 215 - 

 

Dispositions en vigueur 

 

 
 

___ 

 

Texte du projet de loi 

 

 
 

___ 

 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

 
 

___ 
 

Texte élaboré par la 

commission en vue de 

l’examen en séance 

publique 

___ 

 

du groupe au moins est une 
entité réglementée et : 

a) Dans le cas où une 
entité réglementée est à la 
tête du groupe, il s’agit soit 
de l’entreprise mère d’une 
entité du secteur financier, 
soit d’une entité qui détient 
une participation dans une 
entité du secteur financier, 
soit d’une entité liée à une 
entité du secteur financier ; 

   

b) Dans le cas où il 
n’y a pas d’entité 
réglementée à la tête du 
groupe, les activités de ce 
dernier s’exercent 
principalement dans le 
secteur financier ; 

   

2° L’une au moins des 
entités du groupe appartient 
au secteur de l’assurance et 
l’une au moins appartient au 
secteur bancaire ou à celui 
des services 
d’investissement ; 

   

3° Les activités 
consolidées ou agrégées des 
entités du groupe dans le 
secteur de l’assurance, les 
activités consolidées ou 
agrégées des entités dans le 
secteur bancaire et les 
activités consolidées ou 
agrégées des entités dans le 
secteur des services 
d’investissement sont 
importantes ; 

 

 

 

a) Au 3° du II, la 
dernière occurrence des 
mots : « les activités 
consolidées ou agrégées des 
entités » est supprimée : 

  

III.– Sont fixés par 
arrêté des ministres chargés 
de l’économie, de la sécurité 
sociale et de la mutualité :  

   

1° Les seuils à partir 
desquels les activités d’un 
groupe sont considérées 
comme s’exerçant 
principalement dans le 
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secteur financier ; 

2° Les seuils à partir 
desquels l’activité dans 
chaque secteur est considérée 
comme importante ; 

   

3° Les seuils, critères 
ou conditions en fonction 
desquels les autorités 
compétentes concernées 
peuvent décider d’un 
commun accord de ne pas 
considérer le groupe comme 
un conglomérat financier ou 
de ne pas lui appliquer les 
dispositions relatives à la 
surveillance complémentaire. 

   

IV.– Tout sous-groupe 
d’un groupe qui remplit les 
critères figurant au II est 
exempté du régime de la 
surveillance complémentaire 
lorsqu’il appartient à un 
groupe identifié comme 
conglomérat financier 
soumis, à ce titre, à une 
surveillance complémentaire. 
Néanmoins, le coordonnateur 
du conglomérat ou le 
coordonnateur susceptible 
d’être désigné conformément 
à l’article L. 633-2 pour la 
surveillance complémentaire 
du sous-groupe peut, par une 
décision motivée, soumettre 
le sous-groupe à la 
surveillance complémentaire 
dans des conditions fixées par 
voie réglementaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b) A la fin de la 
seconde phrase du IV, les 
mots : « voie réglementaire » 
sont remplacés par les mots : 
« arrêté conjoint des 
ministres chargés de 
l’économie, de la sécurité 
sociale et de la mutualité » ; 

  

Article L. 546-4 
   

I.– Les infractions aux 
dispositions du présent 
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chapitre, à l’exception de 
l’article L. 546-3, sont punies 
d’un emprisonnement de 
deux ans et d’une amende de 
6 000 € ou de l’une de ces 
deux peines seulement. Le 
fait, pour toute personne, de 
méconnaître l’une des 
interdictions prescrites par 
l’article L. 546-3 est puni de 
trois ans d’emprisonnement 
et de 375 000 € d’amende ou 
de l’une de ces deux peines 
seulement. Le tribunal peut 
ordonner l’affichage ou la 
diffusion de la décision 
prononcée dans les conditions 
prévues par l’article 
L. 131-35 du code pénal. 

II.– Lorsque l’Autorité 
des marchés financiers ou 
l’Autorité de contrôle 
prudentiel a connaissance 
d’une infraction commise par 
l’une des personnes 
mentionnées au I de l’article 
L. 546-1 susceptible 
d’entraîner la radiation du 
registre mentionné à ce même 
article, ou lorsque l’Autorité 
des marchés financiers ou 
l’Autorité de contrôle 
prudentiel fait usage de son 
pouvoir de sanction en 
application respectivement de 
l’article L. 621-15 ou du I de 
l’article L. 612-41, elle en 
informe l’organisme chargé 
de la tenue de ce registre. 

 
 
 
6° Au II de l’article 

L. 546-4, les mots : « d’une 
infraction commise par l’une 
des personnes mentionnées 
au I de l’article L. 546-1 
susceptible » sont remplacés 
par les mots : « d’éléments 
susceptibles de constituer une 
infraction commise par l’une 
des personnes mentionnées 
au I de l’article L. 546-1 et » ; 

 
 
 
6° Sans modification. 

 
 
 
6° Sans modification. 

…………………………….    

Article L. 571-15 
   

Le fait, pour toute 
personne physique, 
d’enfreindre l’une des 
interdictions prévues à 
l’article L. 519-1 et à la 

 
7° À l’article L. 571-

15, les mots : « d’enfreindre 
l’une des interdictions 
prévues à l’article L. 519-1 et 

 
7° Sans modification. 

 
7° Sans modification. 
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première phrase de l’article 
L. 519-2 est puni de deux ans 
d’emprisonnement et de 
30 000 euros d’amende. 

à la première phrase » sont 
remplacés par les mots : 
« d’exercer l’activité 
d’intermédiaire en opérations 
de banque et en services de 
paiement sans satisfaire à 
l’obligation prévue au 
premier alinéa » ; 

Article L. 612-9 
   

La commission des 
sanctions est composée de six 
membres : 

   

1° Deux conseillers 
d’État, désignés par le vice-
président du Conseil d’État, 
et un conseiller à la Cour de 
cassation, désigné par le 
premier président de la Cour 
de cassation ; 

   

2° Trois membres 
choisis en raison de leurs 
compétences dans les 
matières utiles à l’exercice 
par l’Autorité de ses 
missions, nommés par arrêté 
du ministre chargé de 
l’économie. 

   

Des suppléants sont 
nommés selon les mêmes 
modalités. 

   

Le vice-président du 
Conseil d’État désigne celui 
des deux conseillers d’État 
mentionnés au 1° qui préside 
la commission des sanctions. 

   

Les fonctions de 
membre de la commission 
des sanctions sont 
incompatibles avec celles de 
membre du collège de 
supervision. 

   

Les membres de la 
commission des sanctions 
sont nommés pour une durée 
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de cinq ans. Leur mandat est 
renouvelable une fois. Ils ne 
peuvent être âgés de plus de 
soixante-dix ans le jour de 
leur nomination ou de leur 
renouvellement. 

En cas de vacance 
d’un siège de membre de la 
commission des sanctions 
pour quelque cause que ce 
soit, constatée par son 
président, il est procédé à son 
remplacement pour la durée 
du mandat restant à courir. 
Un mandat exercé pendant 
moins de deux ans n’est pas 
pris en compte pour 
l’application de la règle de 
renouvellement. 

   

Il ne peut être mis fin 
aux fonctions d’un membre 
de la commission des 
sanctions que dans les formes 
de la nomination, après avis 
conforme émis à la majorité 
des autres membres de la 
commission des sanctions 
constatant qu’il n’est plus à 
même de siéger au sein du 
collège de supervision du fait 
d’une incapacité ou d’un 
manquement grave à ses 
obligations empêchant la 
poursuite de son mandat. 

 
 
 
 
 
 
 
8° À l’avant-dernier 

alinéa de l’article L. 612-9, 
les mots : « de siéger au sein 
du collège de supervision » 
sont remplacés par les mots : 
« d’y siéger » ; 

 
 
 
 
 
 
 
8° Sans modification. 

 
 
 
 
 
 
 
8° Sans modification. 

Le régime 
indemnitaire des membres de 
la commission est fixé par 
décret. 

   

Article L. 612-23-1 
   

………………………..    

V.– 1. Le collège de 
supervision de l’Autorité de 
contrôle prudentiel et de 
résolution peut s’opposer à la 

 
 
 
9° À la première 
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poursuite du mandat d’une ou 
plusieurs personnes 
physiques membres du 
conseil d’administration ou 
du conseil de surveillance des 
personnes mentionnées au B 
du I de l’article L. 612-2, à 
l’exception de celles 
mentionnées aux 4°, 7° et des 
véhicules mentionnés au 8°, 
et qui disposent d’un 
agrément pour l’exercice de 
leur activité lorsqu’elles ne 
remplissent pas les conditions 
d’honorabilité ou les 
conditions de compétence et 
d’expérience qui leur sont 
applicables. Le collège de 
supervision de l’Autorité de 
contrôle prudentiel et de 
résolution peut également, 
pour les mêmes motifs ou 
lorsque la condition de 
connaissances n’est plus 
remplie, s’opposer à la 
poursuite du mandat d’un ou 
de plusieurs membres du 
conseil d’administration, du 
conseil de surveillance, du 
directoire ou de tout organe 
équivalent autres que les 
dirigeants mentionnés à 
l’article L. 511-13, des 
personnes mentionnées aux 
4° et 10° du A du I de 
l’article L. 612-2. 

phrase du premier alinéa du 1 
du V de l’article L. 612-23-1, 
après le mot : « physiques », 
sont insérés les mots : « , y 
compris les représentants des 
personnes morales, » ; 

9° Sans modification. 9° Sans modification. 

Préalablement, et en 
ce qui concerne les 
conditions de compétence et 
d’expérience, l’Autorité de 
contrôle prudentiel et de 
résolution peut exiger des 
entreprises susmentionnées 
que celles-ci soumettent à son 
approbation un programme 
de formation des membres de 
leur conseil d’administration 
ou de leur conseil de 
surveillance. Lorsque 
l’entreprise ne produit pas le 
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programme de formation 
demandé ou lorsqu’elle ne 
l’exécute pas dans les 
conditions et délais prévus, 
l’Autorité de contrôle 
prudentiel et de résolution 
peut la mettre en demeure de 
se conformer à ses 
obligations. 

2. Les décisions 
d’opposition à la poursuite du 
mandat mentionnées au 1 
sont prises après qu’ont été 
recueillies les observations 
des personnes concernées et 
du président de l’organe dont 
elles sont membres sur les 
éléments établis par 
l’Autorité de contrôle 
prudentiel et de résolution. 

   

Un décret en Conseil 
d’État précise les conditions 
d’application du présent 
article. 

   

Article L. 612-27 
   

En cas de contrôle sur 
place, un rapport est établi. 
Le projet de rapport est porté 
à la connaissance des 
dirigeants de la personne 
contrôlée, qui peuvent faire 
part de leurs observations, 
dont il est fait état dans le 
rapport définitif. 

   

En cas d’urgence ou 
d’autre nécessité de procéder 
sans délai à des relevés de 
constatations pour des faits 
ou agissements susceptibles 
de constituer des 
manquements aux 
dispositions applicables aux 
personnes contrôlées, les 
contrôleurs de l’autorité 
peuvent dresser des procès-
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verbaux. 

Les suites données aux 
contrôles sur place sont 
communiquées soit au conseil 
d’administration, soit au 
directoire et au conseil de 
surveillance, soit à l’organe 
délibérant en tenant lieu, de 
la personne contrôlée. 

10° Au troisième 
alinéa de l’article L. 612-27, 
les mots : « soit au conseil 
d’administration, soit au 
directoire et au conseil de 
surveillance, soit à l’organe 
délibérant en tenant lieu, » 
sont remplacés par les mots : 
« au conseil d’administration, 
au conseil de surveillance ou 
à tout autre organe exerçant 
des fonctions de surveillance 
équivalentes » ; 

10° Sans modification. 10° Sans modification. 

Elles peuvent être 
communiquées à ses 
commissaires aux comptes et 
aux contrôleurs spécifiques 
des sociétés de crédit foncier 
et des sociétés de 
financement de l’habitat. 

   

Elles peuvent être 
communiquées à l’entreprise 
qui la contrôle au sens du I de 
l’article L. 511-20, du 1° de 
l’article L. 334-2 du code des 
assurances, à l’organe central 
auquel elle est affiliée, à la 
société de groupe d’assurance 
ou à l’union mutualiste de 
groupe à laquelle elle est 
affiliée ou à son organisme de 
référence, au sens des articles 
L. 212-7-1 du code de la 
mutualité et L. 933-2 du code 
de la sécurité sociale. 

   

Ces suites, ainsi que 
toute autre information 
transmise aux personnes 
contrôlées ou aux personnes 
mentionnées au précédent 
alinéa comportant une 
appréciation de leur situation, 
ne peuvent être 
communiquées à des tiers, en 
dehors des cas où la loi le 
prévoit, sans l’accord de 
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l’Autorité de contrôle 
prudentiel et de résolution. 

Article L. 612-38 
   

L’une des formations 
du collège de supervision ou 
le collège de résolution 
examine les conclusions 
établies, dans le cadre de la 
mission de contrôle de 
l’Autorité de contrôle 
prudentiel et de résolution, 
par les services de l’Autorité 
ou le rapport établi en 
application de l’article 
L. 612-27. Si cette formation 
ou le collège de résolution 
décide l’ouverture d’une 
procédure de sanction, son 
président notifie les griefs 
aux personnes concernées. Il 
transmet la notification des 
griefs à la commission des 
sanctions qui désigne un 
rapporteur parmi ses 
membres. 

   

La commission des 
sanctions veille au respect du 
caractère contradictoire de la 
procédure. Elle procède aux 
communications et 
convocations à l’égard de 
toute personne visée par la 
notification de griefs. Toute 
personne convoquée a le droit 
de se faire assister ou 
représenter par un conseil de 
son choix. La commission 
des sanctions dispose des 
services de l’Autorité pour la 
conduite de la procédure. 

   

 
 
Le membre du collège 

de supervision désigné par la 
formation qui a décidé de 
l’ouverture de la procédure 

11° À la première 
phrase du troisième alinéa de 
l’article L. 612-38, après le 
mot : « supervision », sont 
insérés les mots : « ou du 

11° Sans modification. 11° Sans modification. 
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de sanction est convoqué à 
l’audience. Il y assiste sans 
voix délibérative. Il peut être 
assisté ou représenté par les 
services de l’Autorité. Il peut 
présenter des observations au 
soutien des griefs notifiés et 
proposer une sanction. 

collège de résolution » ; 

La commission des 
sanctions peut entendre tout 
agent des services de 
l’Autorité. 

   

La récusation d’un 
membre de la commission 
des sanctions est prononcée à 
la demande d’une personne 
mise en cause s’il existe une 
raison sérieuse de mettre en 
doute l’impartialité de ce 
membre. 

   

La commission des 
sanctions ne peut siéger que 
si la majorité des membres 
sont présents. Elle délibère 
hors la présence des parties, 
du rapporteur, du directeur 
général du Trésor ou du 
directeur de la sécurité 
sociale ou de leurs 
représentants, du membre du 
collège de supervision et des 
services de l’Autorité chargés 
d’assister ce dernier ou de le 
représenter. Elle rend une 
décision motivée. 

   

Les dispositions de 
l’article L. 612-36 sont 
applicables aux décisions de 
la commission des sanctions. 

   

Lorsqu’elle prononce 
une sanction disciplinaire à 
l’encontre d’un prestataire de 
services d’investissement au 
titre de ses obligations 
prudentielles, l’Autorité de 
contrôle prudentiel et de 
résolution en informe 
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l’Autorité des marchés 
financiers. 

Article L. 613-32-1    

………………………….    

III.– Lorsqu’un 
établissement de crédit ou 
une entreprise 
d’investissement soumis au 
contrôle de l’Autorité de 
contrôle prudentiel et de 
résolution a établi dans un 
autre État membre de l’Union 
européenne ou partie à 
l’accord sur l’Espace 
économique européen une 
succursale d’importance 
significative, l’Autorité de 
contrôle prudentiel et de 
résolution. 

   

1° Communique aux 
autorités compétentes de 
l’État membre d’accueil les 
informations essentielles et 
pertinentes mentionnées à 
l’article L. 613-21-1 ; 

   

2° S’acquitte des 
tâches prévues au 2 du II de 
l’article L. 613-20-1. 

   

Lorsque l’Autorité de 
contrôle prudentiel et de 
résolution, en sa qualité 
d’autorité chargée de la 
surveillance d’un 
établissement de crédit ou 
d’une entreprise 
d’investissement ayant des 
succursales d’importance 
significative, a connaissance 
d’une situation visée à 
l’article L. 613-20-5, elle 
alerte sans délai les personnes 
mentionnées à cet article 
ainsi que celles mentionnées 
à l’article L. 612-11. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
12° À la fin du dernier 

alinéa du III de l’article 
L. 613-32-1, les mots : 
« celles mentionnées à 
l’article L. 612-11 » sont 
remplacés par les mots : « le 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
12° Sans modification. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
12° Sans modification. 
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directeur général du 
Trésor » ; 

………………………….    

Article L. 621-12 
   

 
 
Pour la recherche des 

infractions définies aux 
articles L. 465-1 et L. 465-2 
et des faits susceptibles d’être 
qualifiés de délit contre les 
biens et d’être sanctionnés 
par la commission des 
sanctions de l’Autorité des 
marchés financiers en 
application de l’article 
L. 621-15, le juge des libertés 
et de la détention du tribunal 
de grande instance dans le 
ressort duquel sont situés les 
locaux à visiter peut, sur 
demande motivée du 
secrétaire général de 
l’Autorité des marchés 
financiers, autoriser par 
ordonnance les enquêteurs de 
l’autorité à effectuer des 
visites en tous lieux ainsi 
qu’à procéder à la saisie de 
documents et au recueil, dans 
les conditions et selon les 
modalités mentionnées aux 
articles L. 621-10 et L. 621-
11, des explications des 
personnes sollicitées sur 
place. 

13° Au premier alinéa 
des articles L. 621-12 et 
L. 621-15-1 et à l’article 
L. 621-16-1, la référence : 
« et L. 465-2 » est remplacée 
par les références : 
« , L. 465-2 et L. 465-2-1 » ; 

13° Sans modification. 13° Sans modification. 

……………………………    

Article L. 621-15-1 
   

Si l’un des griefs 
notifiés conformément au 
deuxième alinéa du I de 
l’article L. 621-15 est 
susceptible de constituer un 
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des délits mentionnés aux 
articles L. 465-1 et L. 465-2, 
le collège transmet dans les 
meilleurs délais le rapport 
d’enquête ou de contrôle au 
procureur de la République 
financier. 

 
[cf. supra] 

Lorsque le procureur 
de la République financier 
décide de mettre en 
mouvement l’action publique 
sur les faits, objets de la 
transmission, il en informe 
sans délai l’Autorité des 
marchés financiers. 

   

Article L. 621-16-1 
   

Lorsque des 
poursuites sont engagées en 
application des articles 
L. 465-1 et L. 465-2, 
l’Autorité des marchés 
financiers peut exercer les 
droits de la partie civile. 
Toutefois, elle ne peut à 
l’égard d’une même personne 
et s’agissant des mêmes faits 
concurremment exercer les 
pouvoirs de sanction qu’elle 
tient du présent code et les 
droits de la partie civile 

 
 
 

[cf. supra] 

  

Article L. 632-7 14° À l’article L. 632-
7 : 

14° Après le II de 
l’article L. 632-7, il est inséré 
un II bis ainsi rédigé : 

14° Sans modification. 

I.– Par dérogation aux 
dispositions de la loi n° 68-
678 du 26 juillet 1968 
relative à la communication 
des documents et 
renseignements d’ordre 
économique, commercial, 
industriel, financier ou 
technique à des personnes 
physiques ou morales 
étrangères, l’Autorité de 
contrôle prudentiel et de 
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résolution et l’Autorité des 
marchés financiers peuvent 
conclure, avec des autorités 
homologues relevant d’un 
État non membre de l’Union 
européenne et non partie à 
l’accord sur l’Espace 
économique européen, des 
accords de coopération 
prévoyant notamment 
l’échange d’informations. Par 
dérogation aux mêmes 
dispositions, la Banque de 
France peut conclure, avec 
des autorités publiques 
chargées de la surveillance 
des systèmes de paiement et 
des systèmes de règlement et 
de livraison des instruments 
financiers, des accords de 
coopération prévoyant 
notamment l’échange 
d’informations. Les 
informations communiquées 
doivent bénéficier de 
garanties de secret 
professionnel au moins 
équivalentes à celles 
auxquelles sont soumises les 
autorités françaises parties à 
ces accords. Cet échange 
d’informations doit être 
destiné à l’exécution des 
missions desdites autorités 
compétentes. 

II.– L’Autorité de 
contrôle prudentiel et de 
résolution et l’Autorité des 
marchés financiers peuvent 
également conclure des 
accords de coopération 
prévoyant notamment 
l’échange d’informations 
avec des autorités ou 
personnes relevant d’un État 
non membre de l’Union 
européenne et non partie à 
l’accord sur l’Espace 
économique européen, qui 
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sont : 

a) Responsables de la 
surveillance des 
établissements de crédit, des 
entreprises d’investissement 
des autres établissements 
financiers et des entreprises 
d’assurance et des marchés 
financiers ; 

   

b) Chargées des 
procédures collectives des 
entreprises d’investissement 
et de toute autre procédure 
analogue ; 

   

c) Chargées de 
procéder au contrôle légal des 
comptes des entreprises 
mentionnées au a du présent 
article, dans le cadre de 
l’exercice de leurs fonctions 
de surveillance, ou de 
l’exercice de leurs fonctions 
dans le cas des gestionnaires 
des systèmes 
d’indemnisation ; 

   

d) Responsables de la 
surveillance des organismes 
intervenant dans les 
procédures collectives des 
entreprises d’investissement, 
ou dans toute autre procédure 
analogue ; 

   

e) Responsables de la 
surveillance des personnes 
chargées du contrôle légal 
des comptes des entreprises 
mentionnées au a du présent 
II ; 

   

f) Chargées de la 
gestion des systèmes de 
garantie des dépôts et des 
systèmes d’indemnisation des 
investisseurs. 

   

Les informations 
communiquées bénéficient de 
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garanties de secret 
professionnel au moins 
équivalentes à celles 
auxquelles sont soumises les 
autorités françaises parties à 
ces accords. 

Cet échange 
d’informations doit être 
destiné à l’exécution des 
missions desdites autorités ou 
personnes. 

   

III.– L’Autorité des 
marchés financiers donne son 
autorisation expresse 
préalablement à toute 
transmission, par les autorités 
compétentes d’un pays tiers 
aux autorités d’autres pays 
tiers, de données et analyses 
de données relatives aux FIA 
et à leurs gestionnaires 
qu’elle leur a communiquées. 

a) Le III devient IV ; Alinéa supprimé.  

 b) Il est inséré un III 
ainsi rédigé : 

Alinéa supprimé.  

 « III. - Lorsqu’elles 
proviennent d’une autorité 
d’un autre État membre de 
l’Union européenne ou d’un 
autre État partie à l’accord 
sur l’Espace économique 
européen ou d’un pays tiers, 
les informations ne peuvent 
être divulguées sans l’accord 
exprès de l’autorité qui les a 
communiquées et, le cas 
échéant, aux seules fins pour 
lesquelles elle a donné son 
accord. » 

« II bis. – Lorsqu’elles 
proviennent d’une autorité 
d’un autre État membre de 
l’Union européenne ou d’un 
autre État partie à l’accord 
sur l’Espace économique 
européen ou d’un pays tiers, les 
informations ne peuvent être 
divulguées sans l’accord 
exprès de l’autorité qui les a 
communiquées et, le cas 
échéant, aux seules fins pour 
lesquelles elle a donné son 
accord. » 

 

Livre des procédures fiscales 

Article L. 84 E 

   

 

Sous réserve des 
dispositions du III de l'article 
L. 632-7 du code monétaire 

  15°(nouveau) À 
l’article L. 84 E du livre des 
procédures fiscales, la 
référence : « III » est 
remplacée par la référence : 
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et financier, l'Autorité des 
marchés financiers 
communique à 
l'administration fiscale, sur sa 
demande, sans pouvoir 
opposer le secret 
professionnel, tout document 
ou information qu'elle détient 
dans le cadre de ses missions. 

« II bis ». 

 Article 18 Article 18 Article 18 

Code de procédure pénale  Sans modification. Sans modification. 

Article 705-1    

Le procureur de la 
République financier et les 
juridictions d’instruction et 
de jugement de Paris ont 
seuls compétence pour la 
poursuite, l’instruction et le 
jugement des délits prévus 
aux articles L. 465-1 et 
L. 465-2 du code monétaire 
et financier. Cette 
compétence s’étend aux 
infractions connexes. 

 
 
 
 
À la première phrase 

du premier alinéa de 
l’article 705-1 du code de 
procédure pénale, la 
référence : « et L. 465-2 » est 
remplacée par les références : 
« , L. 465-2 et L. 465-2-1 ». 

  

Le procureur de la 
République financier et le 
juge d’instruction de Paris 
exercent leurs attributions sur 
toute l’étendue du territoire 
national. 

   

 
Article 19 Article 19 Article 19 

 Les articles 
L. 312-1-1, L. 500-1, 
L. 511-82, L. 546-4, 
L. 571-15, L. 612-9, 
L. 612-23-1, L. 612-27, 
L. 612-38, L. 613-32-1, 
L. 621-12, L. 621-15-1, 
L. 621-16-1 et L. 632-7 du 
code monétaire et financier, 
dans leur rédaction 

Sans modification. Sans modification. 
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résultant de la présente 
loi,  sont applicables en 
Nouvelle-Calédonie, en 
Polynésie française et dans les 
îles Wallis et Futuna. 

 

 

 

 
Article 20 Article 20 Article 20 

Code monétaire et financier 
 Sans modification. Sans modification. 

Article L. 142-8 
   

La direction de la 
Banque de France est assurée 
par le gouverneur de la 
Banque de France. 

   

Le gouverneur préside 
le conseil général de la 
Banque de France. 

   

Il prépare et met en 
oeuvre les décisions du 
conseil général. 

   

Il représente la 
Banque vis-à-vis des tiers ; il 
signe seul, au nom de la 
Banque, toute convention. 

   

Il nomme à tous les 
emplois de la Banque, sous 
réserve des dispositions de 
l’article L. 142-3. Il adopte 
les mesures nécessaires pour 
transposer et mettre en œuvre 
les orientations, décisions et 
tout autre acte juridique de la 
Banque centrale européenne. 

   

Le gouverneur est 
assisté d’un premier et d’un 
second sous-gouverneurs. Les 
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sous-gouverneurs exercent 
les fonctions qui leur sont 
déléguées par le gouverneur. 
En cas d’absence ou 
d’empêchement du 
gouverneur, le conseil 
général est présidé par l’un 
des sous-gouverneurs, 
désigné spécialement à cet 
effet par le gouverneur. 

 

 

 
Le septième alinéa de 

l’article L. 142-8 du code 
monétaire et financier est 
complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

Le gouverneur et les 
deux sous-gouverneurs sont 
nommés par décret en 
Conseil des ministres pour 
une durée de six ans 
renouvelable une fois. La 
limite d’âge applicable à 
l’exercice de ces fonctions est 
fixée à soixante-cinq ans 

 

 

 

 

« Lorsqu’ils atteignent 
cette limite d’âge, le 
gouverneur et les deux 
sous-gouverneurs sont 
maintenus dans leurs 
fonctions jusqu’au terme de 
leur mandat en cours. » 

  

Il ne peut être mis fin, 
avant terme, à leurs fonctions 
que s’ils deviennent 
incapables d’exercer celles-ci 
ou commettent une faute 
grave, par révocation sur 
demande motivée du conseil 
général statuant à la majorité 
des membres autres que 
l’intéressé. 

   

Les fonctions du 
gouverneur et des sous-
gouverneurs sont exclusives 
de toute autre activité 
professionnelle publique ou 
privée, rémunérée ou non, à 
l’exception, le cas échéant, 
après accord du conseil 
général, d’activités 
d’enseignement ou de 
fonctions exercées au sein 
d’organismes internationaux. 
Ils ne peuvent exercer de 
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mandats électifs. S’ils ont la 
qualité de fonctionnaire, ils 
sont placés en position de 
détachement et ne peuvent 
recevoir de promotion au 
choix. 

Le gouverneur et les 
sous-gouverneurs qui cessent 
leurs fonctions pour un motif 
autre que la révocation pour 
faute grave continuent à 
recevoir leur traitement 
d’activité pendant trois ans. 
Au cours de cette période, ils 
ne peuvent, sauf accord du 
conseil général, exercer 
d’activités professionnelles, à 
l’exception de fonctions 
publiques électives ou de 
fonctions de membre du 
Gouvernement. Dans le cas 
où le conseil général a 
autorisé l’exercice d’activités 
professionnelles, ou s’ils 
exercent des fonctions 
publiques électives autres que 
nationales, le conseil 
détermine les conditions dans 
lesquelles tout ou partie de 
leur traitement peut continuer 
à leur être versé. 

   

 
Article 21 Article 21 Article 21 

 Dans les conditions 
prévues par l’article 38 de la 
Constitution, le 
Gouvernement est autorisé à 
prendre par voie 
d’ordonnance les mesures 
relevant du domaine de la loi 
nécessaires à la transposition 
de la directive 2013/37/UE 
du Parlement européen et du 
Conseil du 26 juin 2013 
modifiant la directive 
2003/98/CE concernant la 
réutilisation des informations 

Supprimé. 

 

Suppression maintenue. 
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du secteur public. 

 
Article 22 Article 22 Article 22 

Loi n° 2014-40 du 20 janvier 
2014 garantissant l’avenir et 

la justice du système de 
retraites 

 Sans modification. Sans modification. 

Article 50 
   

Dans les conditions 
prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le 
Gouvernement est autorisé à 
prendre par voie 
d’ordonnance toute mesure 
relevant du domaine de la loi 
afin de protéger les intérêts 
des travailleurs salariés et des 
personnes ayant déjà quitté 
l’entreprise ou 
l’établissement de 
l’employeur à la date de la 
survenance de l’insolvabilité 
de celui-ci en ce qui concerne 
leurs droits acquis, ou leurs 
droits en cours d’acquisition, 
à des prestations de retraite 
supplémentaire d’entreprise. 
L’ordonnance est prise dans 
un délai de six mois à 
compter de la promulgation 
de la présente loi. Le projet 
de loi de ratification de cette 
ordonnance est déposé devant 
le Parlement au plus tard le 
dernier jour du troisième 
mois suivant la publication de 
l’ordonnance. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au deuxième alinéa de 

l’article 50 de la loi 
n° 2014-40 du 20 janvier 
2014 garantissant l’avenir et 
la justice du système de 
retraites, le mot : « six » est 
remplacé par le mot : « dix-
huit mois ». 

  

 Article 23 Article 23 Article 23 

 Les dispositions de 
l’article 8 sont applicables 
aux exercices ouverts à 

L’article 8 de la 
présente loi est applicable 
aux exercices ouverts à 
compter du 1er janvier 2015 

Sans modification. 
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compter du 1er janvier 2015. dans les sociétés dont le 
nombre moyen de salariés 
permanents, y compris ceux 
des filiales directes ou 
indirectes, est supérieur à 
5 000 au cours de l’exercice, 
et à compter du 1er janvier 
2016 dans les autres sociétés. 

  
Article 23 bis (nouveau) Article 23 bis  

  I. – Dans les 
conditions prévues à 
l’article 38 de la Constitution, 
le Gouvernement est autorisé 
à prendre par voie 
d’ordonnance les mesures 
relevant du domaine de la 
loi : 

I. – Dans les 

conditions prévues à 

l’article 38 de la 

Constitution, le 

Gouvernement est 

autorisé à prendre 

par voie 

d’ordonnance les 

mesures relevant du 

domaine de la loi, à 

l'exception de celles 

intervenant en 

matière répressive : 

  1° Complétant et 
adaptant les dispositions du 
code monétaire et financier 
pour assurer leur mise en 
conformité avec celles du 
règlement (UE) n° 909/2014 du 
Parlement européen et du 
Conseil, du 23 juillet 2014, 
concernant l’amélioration du 
règlement de titres dans 
l’Union européenne et les 
dépositaires centraux de 
titres, et modifiant les 
directives 98/26/CE 
et 2014/65/UE ainsi que le 
règlement (UE) n° 236/2012, 
ainsi que les mesures 
d’adaptation et 
d’harmonisation liées aux 
systèmes de règlement et de 
livraison d’instruments 

1° Sans modification. 
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financiers ; 

  2° Permettant, d’une 
part, de rendre applicables en 
Nouvelle-Calédonie, en 
Polynésie française et dans 
les îles Wallis et Futuna, avec 
les adaptations nécessaires, 
les dispositions du règlement 
(UE) n° 909/2014 précité et 
des règlements qu’il modifie, 
ainsi que les dispositions du 
code monétaire et financier 
et, le cas échéant, d’autres 
codes et d’autres lois, 
relatives au règlement et à la 
livraison de titres et aux 
dépositaires centraux de titres, 
pour celles qui relèvent de la 
compétence de l’État et, 
d’autre part, de procéder aux 
adaptations nécessaires de ces 
dispositions en ce qui concerne 
les collectivités de 
Saint-Barthélemy, de 
Saint-Martin et de 
Saint-Pierre-et-Miquelon. 

2° Sans modification. 

  II. – L’ordonnance 
prévue au I est prise dans un 
délai de douze mois à 
compter de la publication de 
la présente loi. 

II. – Supprimé. 

  III. – L’article L. 330-1 
du code monétaire et financier 
est ainsi modifié : 

III.- Sans modification. 

  1° Le II est ainsi 
modifié : 

 

  a) Après le 6°, il est 
inséré un 7° ainsi rédigé : 

 

  « 7° Les chambres de 
compensation établies ou 
reconnues en application des 
articles 14 ou 25 du règlement 
(UE) n° 648/2012 du 
Parlement européen et du 
Conseil, du 4 juillet 2012, sur 
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___ 

 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

 
 

___ 
 

Texte élaboré par la 

commission en vue de 
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publique 

___ 

 

les produits dérivés de gré à 
gré, les contreparties 
centrales et les référentiels 
centraux. » ; 

  b) À la première 
phrase du dernier alinéa, la 
référence : « 6° » est 
remplacée par la référence : 
« 7° » ; 

 

  2° Le IV est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

 

  « Lorsqu’un 
gestionnaire d’un système a 
fourni une garantie à un autre 
gestionnaire de système dans 
le cadre d’un accord 
d’interopérabilité entre les 
deux systèmes, les droits de 
celui qui a constitué la 
garantie ne sont pas affectés 
par l’ouverture d’une 
procédure de sauvegarde, de 
redressement ou de 
liquidation judiciaires à 
l’encontre du gestionnaire de 
système qui a reçu la 
garantie. » 

 

  IV. – Les articles 
L. 743-9, L. 753-9 et 
L. 763-9 du même code sont 
ainsi modifiés : 

IV.- Sans modification. 

  1° À la première 
phrase, les mots : « huitième 
et neuvième » sont remplacés 
par les mots : « neuvième et 
dixième » ; 

 

  2° À la seconde 
phrase, les mots : « le 
dixième » sont remplacés par 
les mots : « l’avant-dernier ». 

 

  
Article 23 ter (nouveau) Article 23 ter  
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 Supprimé. 

  I. – Dans les 
conditions prévues à 
l’article 38 de la Constitution, 
le Gouvernement est autorisé 
à prendre par voie 
d’ordonnance les mesures 
relevant du domaine de la 
loi : 

 

  1° Complétant et 
adaptant les dispositions du 
code monétaire et financier 
pour assurer leur mise en 
conformité avec celles du 
règlement (UE) n° 596/2014 du 
Parlement européen et du 
Conseil, du 16 avril 2014, sur 
les abus de marché (règlement 
relatif aux abus de marché) et 
abrogeant la 
directive 2003/6/CE du 
Parlement européen et du 
Conseil et les 
directives 2003/124/CE, 
2003/125/CE et 2004/72/CE 
de la Commission ; 

 

  2° Nécessaires à la 
transposition de la directive 
2014/57/UE du Parlement 
européen et du Conseil, du 
16 avril 2014, relative aux 
sanctions pénales applicables 
aux abus de marché (directive 
relative aux abus de marché) ; 

 

  3° Permettant, d’une 
part, de rendre applicables en 
Nouvelle-Calédonie, en 
Polynésie française et dans 
les îles Wallis et Futuna, avec 
les adaptations nécessaires, 
les dispositions du règlement 
(UE) n° 596/2014 précité, du 
code monétaire et financier 
et, le cas échéant, d’autres 
codes et lois relatives aux 
abus de marché, notamment 
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Texte du projet de loi 
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commission en vue de 

l’examen en séance 

publique 

___ 

 

celles prises en application 
du 2° du présent I, pour celles 
qui relèvent de la compétence 
de l’État et, d’autre part, de 
procéder aux adaptations 
nécessaires de ces dispositions 
en ce qui concerne les 
collectivités de Saint-Barthélemy, 
de Saint-Martin et de 
Saint-Pierre-et-Miquelon. 

  II. – L’ordonnance 
prévue au I est prise dans un 
délai de vingt-quatre mois à 
compter de la publication de 
la présente loi. 

 

  
Article 23 quater (nouveau) Article 23 quater  

  I. – Dans les 
conditions prévues à 
l’article 38 de la Constitution, 
le Gouvernement est autorisé 
à prendre par voie 
d’ordonnance les mesures 
relevant du domaine de la 
loi : 

Dans les conditions 
prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le 
Gouvernement est autorisé à 
prendre par voie 
d’ordonnance les mesures 
relevant du domaine de la loi, 
à l'exception de celles 
intervenant en matière 
répressive : 

  1° Nécessaires à la 
transposition de la directive 
2014/65/UE du Parlement 
européen et du Conseil, du 
15 mai 2014, concernant les 
marchés d’instruments 
financiers et modifiant la 
directive 2002/92/CE et la 
directive 2011/61/UE, ainsi 
que les mesures d’adaptation 
et d’harmonisation liées à 
cette directive, notamment les 
mesures tendant à la 
protection des investisseurs, 
par le renforcement de la 
transparence et de l’intégrité 
des marchés financiers ; 

1° Sans modification. 

  2° Complétant et 
adaptant les dispositions du 

2° Sans modification. 
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code monétaire et financier et, 
le cas échéant, d’autres codes 
et lois pour assurer leur mise 
en conformité avec celles du 
règlement (UE) n° 600/2014 
du Parlement européen et du 
Conseil, du 15 mai 2014, 
concernant les marchés 
d’instruments financiers et 
modifiant le règlement (UE) 
n° 648/2012 ; 

  3° Permettant, d’une 
part, de rendre applicables en 
Nouvelle-Calédonie, en 
Polynésie française et dans 
les îles Wallis et Futuna, avec 
les adaptations nécessaires, 
les dispositions du règlement 
(UE) n° 600/2014 du 
Parlement européen et du 
Conseil, du 15 mai 2014, 
précité et du règlement 
(UE) n° 648/2012 du 
Parlement européen et du 
Conseil, du 4 juillet 2012, sur 
les produits dérivés de gré à 
gré, les contreparties 
centrales et les référentiels 
centraux ainsi que les 
dispositions du code 
monétaire et financier et, le 
cas échéant, d’autres codes et 
lois relatives aux marchés 
d’instruments financiers, 
notamment celles résultant 
des dispositions prises en 
application du 1° du 
présent I, pour celles qui 
relèvent de la compétence de 
l’État et, d’autre part, de 
procéder aux adaptations 
nécessaires de ces dispositions 
en ce qui concerne les 
collectivités de 
Saint-Barthélemy, de 
Saint-Martin et de 
Saint-Pierre-et-Miquelon. 

3° Sans modification. 

  II. – L’ordonnance 
prévue au I est prise dans un 

II. – Supprimé. 
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délai de vingt-quatre mois à 
compter de la publication de 
la présente loi. 

  
Article 23 quinquies 

(nouveau) 
Article 23 quinquies  

  I. –Dans les conditions 
prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le 
Gouvernement est autorisé à 
prendre par voie 
d’ordonnance les mesures 
relevant du domaine de la 
loi : 

Dans les conditions 
prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le 
Gouvernement est autorisé à 
prendre par voie 
d’ordonnance les mesures 
relevant du domaine de la loi, 
à l'exception de celles 
intervenant en matière 
répressive : 

  1° Nécessaires à la 
transposition de la directive 
2014/91/UE du Parlement 
européen et du Conseil, du 
23 juillet 2014, modifiant la 
directive 2009/65/CE portant 
coordination des dispositions 
législatives, réglementaires et 
administratives concernant 
certains organismes de 
placement collectif en valeurs 
mobilières, pour ce qui est 
des fonctions de dépositaire, 
des politiques de 
rémunération et des 
sanctions, ainsi que les 
mesures d’adaptation et 
d’harmonisation liées à cette 
directive ; 

1° Sans modification. 

  2° Permettant, d’une 
part, de rendre applicables en 
Nouvelle-Calédonie, en 
Polynésie française et dans 
les îles Wallis et Futuna, avec 
les adaptations nécessaires, 
les dispositions du code 
monétaire et financier, du 
code de commerce et, le cas 
échéant, d’autres codes et lois 
relatives à la gestion des 
actifs financiers pour celles 
qui relèvent de la compétence 

2° Sans modification. 
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de l’État et, d’autre part, de 
procéder aux adaptations 
nécessaires de ces 
dispositions en ce qui 
concerne les collectivités de 
Saint-Barthélemy, de 
Saint-Martin et de 
Saint-Pierre-et-Miquelon. 

  II. – L’ordonnance 
prévue au I est prise dans un 
délai de dix-huit mois à 
compter de la publication de 
la présente loi. 

II. – Supprimé. 

  Article 23 sexies (nouveau) Article 23 sexies  

  I. – Dans les 
conditions prévues à 
l’article 38 de la Constitution, 
le Gouvernement est autorisé 
à prendre par voie 
d’ordonnance les mesures 
relevant du domaine de la 
loi : 

I. - Sans modification. 

  1° Nécessaires à la 
transposition de la directive 
2014/56/UE du Parlement 
européen et du Conseil, du 
16 avril 2014, modifiant la 
directive 2006/43/CE 
concernant les contrôles 
légaux des comptes annuels 
et des comptes consolidés, 
ainsi que les mesures 
d’adaptation et 
d’harmonisation liées à cette 
directive ; 

 

  2° Complétant et 
adaptant les dispositions du 
code de commerce et, le cas 
échéant, d’autres codes et 
lois, pour assurer, d’une part, 
leur mise en conformité avec 
celles du règlement (UE) 
n° 537/2014, du 16 avril 
2014, du Parlement européen 
et du Conseil relatif au 
contrôle des comptes 

 



- 244 - ADAPTATION DE LA LÉGISLATION AU DROIT DE L’UNION EUROPÉENNE EN MATIÈRE 

ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE 

 

Dispositions en vigueur 

 

 
 

___ 

 

Texte du projet de loi 

 

 
 

___ 

 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

 
 

___ 
 

Texte élaboré par la 

commission en vue de 

l’examen en séance 

publique 

___ 

 

d’entités d’intérêt public et 
abrogeant la décision 
2005/909/CE de la 
Commission et, d’autre part, 
assurer un cadre cohérent aux 
règles applicables au contrôle 
légal des comptes ; 

  3° Permettant, d’une 
part, de rendre applicables 
dans les îles Wallis et Futuna, 
avec les adaptations 
nécessaires, les dispositions 
prises en application des 1° 
et 2° et, d’autre part, de 
procéder, le cas échéant, aux 
adaptations nécessaires de ces 
dispositions en ce qui concerne 
les collectivités de 
Saint-Barthélemy, de 
Saint-Martin et de 
Saint-Pierre-et-Miquelon. 

 

  II. – L’ordonnance 
prévue au I est prise dans un 
délai de dix-huit mois à 
compter de la publication de 
la présente loi. 

II. – Supprimé. 

  Article 23 septies (nouveau) Article 23 septies  

  L’ordonnance 
n° 2014-158 du 20 février 
2014 portant diverses 
dispositions d’adaptation de 
la législation au droit de 
l’Union européenne en 
matière financière est ratifiée. 

Sans modification. 

 
Article 24 Article 24 Article 24 

 I.– Les ordonnances 
prévues aux articles 1er, 2, 11 
et 13 sont prises dans un délai 
de huit mois à compter de la 
publication de la présente loi. 

I. – Les ordonnances 
prévues aux articles 1er, 2, 11 
et 13 sont prises dans un délai 
de huit mois à compter de la 
promulgation de la présente 
loi. 

I. – Sans modification. 

 II.– Les ordonnances 
prévues aux articles 3, 4, 6 et 

II. – Les ordonnances 
prévues aux articles 3, 4 et 6 

II. – Les ordonnances 
prévues aux articles 3 et 4, au 
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21 sont prises dans un délai 
de douze mois à compter de 
la publication de la présente 
loi. 

sont prises dans un délai de 
douze mois à compter de la 
promulgation de la présente 
loi. 

I de l’article 6, ainsi qu’au I 
de l’article 23 bis sont prises 
dans un délai de douze mois à 
compter de la promulgation 
de la présente loi. 

 III.– L’ordonnance 
prévue à l’article 7 est prise 
dans un délai de sept mois à 
compter de la publication de 
la présente loi. 

III. – L’ordonnance 
prévue à l’article 7 est prise 
dans un délai de sept mois à 
compter de la promulgation 
de la présente loi.  

III. – Sans 
modification. 

 IV.– L’ordonnance 
prévue à l’article 10 est prise 
dans un délai de quinze mois 
à compter de la publication 
de la présente loi. 

IV. – L’ordonnance 
prévue à l’article 10 est prise 
dans un délai de quinze mois 
à compter de la promulgation 
de la présente loi. 

IV. – Les ordonnances 
prévues aux articles 10, 
23 quater, 23 quinquies et 
23 sexies sont prises dans un 
délai de quinze mois à 
compter de la promulgation 
de la présente loi. 

 V.– L’ordonnance 
prévue à l’article 15 est prise 
dans un délai de cinq mois à 
compter de la publication de 
la présente loi. 

V. – L’ordonnance 
prévue à l’article 15 est prise 
dans un délai de cinq mois à 
compter de la promulgation 
de la présente loi. 

V. – Sans 
modification. 

 Article 25 Article 25 Article 25 

 Pour chaque 
ordonnance prévue par la 
présente loi, un projet de loi 
de ratification est déposé 
devant le Parlement dans un 
délai de cinq mois à compter 
de la publication de 
l’ordonnance. 

Sans modification. Sans modification. 

 

 

 




